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Synthèse de la deuxième phase de consultations sur

le projet de Schéma Régional des Carrières

Les observations collectées par la DREAL dans le cadre de la deuxième phase de consultations sur le
projet de Schéma Régional des Carrières (SRC) ont été analysées afin d’établir la présente synthèse.
Elle rappelle les modalités de consultations et présente les observations prises en compte pour
passer au stade d’avant-projet n° 3, ainsi que celles ne pouvant être  retenues. Elle apporte en
complément, des explications sur les points le nécessitant.

I.Rappel des modalités de consultation
La deuxième phase de consultations sur l’avant-projet n°1 de SRC s’est tenue de novembre 2024 à
avril 2025 conformément à l’article L515-3 du Code de l’environnement qui renvoie aux dispositions
du code rural et de la pêche maritime pour certaines consultations. D’autre part, les agences de l’eau
des 3 bassins : Loire-Bretagne, Seine-Normandie et Rhône-Méditerranée, les commissions locales de
l’Eau (CLE) des 8 Schémas d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) de la région et les 4 cantons
suisses limitrophes avec la région.

Les différentes entités consultées et les avis formulés durant cette période sont présentées d’un point
de vue quantitatif selon le tableau suivant :

Organisme/Structure Nombre

Commissions Départementales de la Nature des Paysages et des Sites de la région 8

Commissions Départementales de la Nature des Paysages et des Sites des départements li-
mitrophes consommateurs de granulats de Bourgogne - Franche-Comté

49

Les Parcs Naturels Régionaux 4

Le Parc Naturel National des forêts 1

Le Conseil Régional 1

Les Conseils Régionaux de régions limitrophes consommant des granulats du Grand Est 3
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Les Préfets des régions consommant des granulats du Grand Est 10

Les Conseils Départementaux 8

L’INAO 1

La Chambre Régionale d’Agriculture 1

Le Centre National de la Propriété Forestière 1

 Agence de l’eau 3

 Commission locale de l’eau 8

Les organismes ont été sollicités par courrier de Monsieur le préfet de Région et courriel ; et invités à
formuler leurs éventuelles observations sur l’avant-projet n°2 du SRC.

Les observations collectées par la DREAL ont été analysées afin d’établir la présente synthèse. Bien
que l’ensemble des observations aient été étudiées, cette synthèse ne les reprend pas une à une.
Certains sujets ayant été abordés à plusieurs reprises ou sous un angle différent, elle propose un
bilan par thématique organisé par tome. Elle présente les modifications prises en compte pour
passer du stade d’avant-projet n°2 à l’avant-projet n° 3, ainsi que celles ne pouvant être retenues.
Elle apporte en complément des explications sur les points le nécessitant. 

Pour mémoire, le projet de SRC comporte 4 documents :
• Tome 1 : Portée du SRC et bilan des 8 schémas départementaux des carrières ;
• Tome 2 : Enjeux environnementaux et état des lieux ;
• Tome 3 : Prospective des besoins et scénarii d’approvisionnement ;
• Tome 4 : Orientations, objectifs et mesures.

II.Synthèse et analyse des observations formulées
De manière quantitative, les observations (voir annexe 1) étudiées ont été formulées par :

• 6 CDNPS de la région ;
• 8 CDNPS de départements extérieurs ;
• 3 Conseils départementaux ;
• 2 Parcs naturels régionaux ;
• Le Centre National de la Propriété Forestière ;
• Le Conseil régional ;
• L’INAO ;
• 2 Agences de l’eau ;
• 2 Commissions locales de l’eau ;
• 3 cantons suisses.

D’un point de vue thématique, les observations abordent un large spectre, notamment les enjeux
environnementaux (biodiversité, climat, eau), la stratégie d’approvisionnement en granulats et les
mesures liées à l’économie circulaire et aux exportations. 
Elles apportent également des clarifications sur les points soulevés lors des consultations.

Ces contributions ont généré trois types de modifications :
• Amélioration de l  ’  état initial environnemental  

Plusieurs remarques ont permis d’enrichir l’état initial de l’environnement et de mieux définir les
enjeux environnementaux (tome 2).
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• Zonages environnementaux  
Certaines  observations  visaient  à  durcir  le  classement  des  zonages  environnementaux.  Ces
demandes n’ont pas reçu de suite favorable,  les parties prenantes ayant pu s’exprimer lors des
réunions du groupe de travail dédié (tome 2).

• Limitation des capacités des carrières alluvionnaires  
Les  observations  sur  le  tome  4  ont  conduit  à  réécrire  l’objectif  I.7  et  ses  mesures  associées
concernant la limitation des capacités autorisées des carrières alluvionnaires en eau. La nouvelle
rédaction prévoit :

◦ Une réduction uniforme de 4% sur l’ensemble de la région (contre 4% pour le bassin
Loire-Bretagne et 2% pour les deux autres bassins précédemment) ;

◦ La  création  d’un  niveau  plancher  garantissant  l’approvisionnement  pour  les  usages
nécessitant impérativement des matériaux alluvionnaires.

A noter que le tome 1 n’a fait l’objet d’aucune observation.

II.1 - Observations prises en compte dans l’avant-projet n°3
II.1.a -Tome 2

• Biodiversité et milieux naturel  
◦ Observation : demande d’ajouter la notion de destruction des sols en page 15, b) Effets

potentiels des carrières et de corriger l’objectif en pourcentage du territoire bénéficiant
d’une protection réglementaire selon la Stratégie Nationale des Aires Protégées (10% et
non 2%)

◦ Réponse : le tome 2 modifié dans le sens des demandes.

• Enjeux climatiques  
◦ Observation :  suggestion d’ajouter  un  enjeu  relatif  à  la  renaturation des  carrières  en

faveur de l’adaptation au changement climatique
◦ Réponse : le tome 2 complété dans le sens de la demande.

• Ressource en eau  
◦ Observation : suggestion de se référer au Plan de Bassin d’Adaptation au Changement

Climatique (PBACC) Rhône-Méditerranée 2024-2030 en plus du SDAGE, en particulier
sur  les  sujets  de  vulnérabilité  des  territoires  car  cela  fera  notamment  ressortir  la
vulnérabilité du sous bassin de la Bienne ; demande de faire mention du changement
climatique et de son impact simulé sur la recharge des nappes, qui devrait se traduire
par une aggravation des tensions à moyen terme (p18/19) ; demande de mise à jour des
masses d’eau souterraines en état quantitatif médiocre (Bassin Rhône- Méditerranée). 

◦ Réponse : le tome 2 complété dans le sens des observations.

• Classement  des  enjeux  environnementaux  et  hiérarchisation  des  secteurs  à  enjeux  
environnementaux
◦ Observation : demande d’ajouter dans le secteur à interdiction réglementaire les plans

d’eau traversé par un cours d’eau. 
◦ Réponse :  l’activité d’extraction dans ce type de plans d’eau est interdite par l’arrêté

ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières. 
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II.1.b -Tome 3 
• Intégration des projets d’infrastructures  

◦ Observation : demande de complément sur le recensement des projets d’infrastructures
routières présenté au paragraphe I.3.2 du tome 3 concernant l’évolution des besoins en
granulats pour la Haute-Saône.

◦ Réponse : le paragraphe est complété avec la liste des projets structurants fournie.
• Intégration des projets d’infrastructures  

◦ Observation : demande de complément sur le recensement des projets d’infrastructures
routières présenté au paragraphe I.3.2 du tome 3 concernant l’évolution des besoins en
granulats pour la Haute-Saône.

◦ Réponse : le paragraphe est complété avec la liste des projets structurants fournie.

II.1.c -Tome 4

• Transparence et suivi des exportations vers la Suisse  
◦ Observation :  demande  d’un  suivi  renforcé  et  d’une  plus  grande  transparence  des

données concernant les échanges avec la Suisse, en complément de l’orientation IV.
◦ Réponse : l’observatoire régional  s’appuiera désormais sur les données douanières en

complément  de  celles  collectées  auprès  des  exploitants  (base  GEREP).  Les  données
douanières permettront une meilleure précision et la comptabilisation des exportations
réalisées par des intermédiaires. L’observatoire publiera annuellement les données sur les
exportations dans le respect du secret industriel et commercial.

• Protection du patrimoine et des appellations  
◦ Observation :  les territoires AOC sont classés en vulnérabilité forte mais ne sont pas

cartographiés. Demande d’intégration explicite de la protection des aires Signes officiels
d’Identification  de  la  Qualité  et  de  l’Origine  (SIQO)  et  mention  des  liens  de
téléchargement.

◦ Réponse :  la protection et la liste des territoires concernés sera ajoutée dans l’avant-
projet 3.

• Indicateurs  
◦ Observations :  demande  de  suivre  le  foncier  occupé  par  les  carrières,  demande  de

formuler les indicateurs de manière peu claire permettant ainsi de vérifier l’atteinte des
objectifs, nécessité d’assurer un suivi efficace de la mise en œuvre du schéma.

◦ Réponse  : les  indicateurs  feront  l’objet  d’un  réajustement  complet  après  la  mise  à
disposition  publique  du  schéma  pour  améliorer  leur  lisibilité  et  leur  caractère
opérationnel. 

• Commande publique  
◦ Observation :  La  mesure  1.8.1  sur  la  réduction  des  matériaux  alluvionnaires  semble

incompatible avec le Code de la commande publique qui impose de définir les besoins
par spécifications techniques et non par origine des matériaux. 

◦ Réponse : La mesure a été reformulée pour promouvoir l’utilisation de matériaux à faible
impact  environnemental  par  les  donneurs  d’ordres,  en  intégrant  des  spécifications
techniques formulées en termes de performances environnementales et en permettant
la présentation de variantes conformément au Code de la commande publique. 
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Nouvelle rédaction : 
« Les « donneurs d’ordres » poursuivent la promotion de l’utilisation de matériaux à faible
impact  environnemental  lorsque cela  est  techniquement  et  économiquement  possible.
Lors de la définition de leurs cahiers des charges, ils :
▪ Intègrent  des  spécifications  techniques  formulées  en  termes  de  performances  ou

d’exigences fonctionnelles, notamment environnementales,
▪ Incluent,  lorsque cela est pertinent,  des critères d’attribution liés à la performance

environnementale des matériaux et des méthodes de construction,
▪ Envisagent, le cas échéant, d’autoriser la présentation de variantes dans les conditions

prévues  aux  Code  de  la  commande  publique,  afin  de  permettre  aux  opérateurs
économiques de proposer des solutions innovantes et durables. » 

• Production de matériaux alluvionnaires  
◦ Observation : demande d’intégrer une trajectoire de réduction de 4 % par an à l’échelle

de la région. 
◦ Réponse : une présentation de cette trajectoire a été réalisée lors du comité de pilotage

du 15 mai 2025. Sur la base de cette présentation la rédaction de l’objectif I.7 et de la
mesure I.7.1 a été revue. 
Nouvelle rédaction : 
« Objectif I.7      : Limiter les capacités autorisées des carrières alluvionnaires en eau  
La recherche de substitution est tout logiquement complétée par la baisse progressive des
capacités autorisées de carrières alluvionnaires en eau.
A cela, il convient d’ajouter que la région est couverte par trois SDAGE qui préconisent la
réduction des niveaux d’extraction autorisés.  Le schéma régional des carrières doit être
compatible avec les dispositions des SDAGE, conformément à l’article L. 515-3 du code de
l’environnement.
Pour suivre la décroissance de la production de matériaux alluvionnaires au niveau régional,
deux indices sont ainsi définis :
    • Un indice granulats autorisés année n dans la région : « IGA r » correspondant à la
somme  des  tonnages  annuels  autorisés  maximum  ou  moyens  selon  le  bassin  versant
considéré, de chacun des arrêtés de carrières de granulats alluvionnaires en eau en vigueur
l’année n au sein de la région. Cet indice est mis à jour le 1er janvier de chaque année,
    • Un indice granulats autorisables année n dans la région : « IGAB r » correspondant au
tonnage annuel autorisable l’année n au sein de la région.  Cet indice est calculé,  pour
l’année  n,  sur  la  base  du tonnage annuel  autorisable  l’année  précédente (IGAB r  (n-1))
diminué de X % selon le bassin-versant considéré : IGAB r (n) = IGAB r (n-1) X (1- X%) à partir
d’une année de référence.
Pour apprécier la prise en compte de cette décroissance dans les demandes d’autorisation
selon  le  bassin-versant  considéré,  il  est  procédé  à  la  comparaison  de  la  somme  des
tonnages  annuels  autorisés  maximum ou moyens  selon le  bassin  versant  considéré,  de
chacun des arrêtés de carrières de granulats alluvionnaires délivré l’année n au sein de la
région avec à la différence des indices : IGAB r année n – IGA r année n. 
Dans chaque département, les mêmes indices sont calculés (IGA d, IGAB d) pour assurer le
suivi du pourcentage de décroissance. 
Il  est  attendu de  la  part  du  pétitionnaire  qu’il  positionne son  projet  par  rapport  à  la
trajectoire de décroissance définie au paragraphe précédent. Si ce positionnement conduit
à  constater  que la  somme des  tonnages  du  projet  et  de l’indice IGA est  supérieure à
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l’indice  IGAB  pour  tout  ou  partie  de  la  durée  du  projet,  il  revient  au  pétitionnaire
d’approfondir la justification du projet (marchés approvisionnés, besoins) et des volumes
sollicités ainsi que l’absence de solution de substitution.
Cet objectif et les mesures associées sont suivies par l’observatoire des matériaux.
Mesure I.7.1 : Aux échelles régionale et départementale, tendre vers une baisse annuelle de
4     % des capacités maximales autorisées des carrières alluvionnaires en eau  
Cette  mesure  s’adresse  principalement  aux  exploitants  et  aux  services  instructeurs  de
l’État.
Pour les carrières alluvionnaires en eau, il  est attendu le présent schéma préconise une
réduction de 4 % par an des capacités moyennes maximales autorisées de ces carrières, à
l’échelle régionale et à l’échelle de chacun des départements de la région.
L’année de référence pour le suivi est l’année 2022 pour ce qui de la somme des tonnages
maximaux annuellement autorisés (IGA r).
L’indice « IGAB r » correspondant au tonnage annuel autorisable l’année n au sein de la
région  est  calculé,  pour  l’année  n,  sur  la  base  du  tonnage  annuel  autorisable  l’année
précédente (IGAB r (n-1)) diminué de 4 % : IGAB r (n) = IGAB r (n-1) X 0,96 
Les mêmes indices sont calculés dans chaque département (IGA d, IGAB d) 
Les tonnages pour l’année de référence sont pour :
    • Le département 21 : 947 878 tonnes
    • Le département 25 : 150 000 tonnes
    • Le département 39 : 530 000 tonnes
    • Le département 58 : 844 350 tonnes
    • Le département 70 : 385 000 tonnes
    • Le département 71 : 922 031 tonnes
    • Le département 89 : 827 486 tonnes
    • La région : 4 606 745 tonnes. »

◦ Observation :  demande que les orientations énoncées sur la réduction de l’utilisation
des matériaux alluvionnaires ne conduisent pas, à long terme, à priver le territoire de
ressources locales de qualité, dont la substitution impliquerait inévitablement le recours
à des gisements bien plus éloignés.

◦ Réponse : Un  seuil  plancher  pour  les  autorisations  d’extractions  de  matériaux
alluvionnaires est prévu d’être défini pour la région et/ou par département permettant
ainsi  de  limiter  la  substitution  inappropriée  et  de  préserver  ces  matériaux  pour  les
usages  où  ils  sont  techniquement  irremplaçables.  La  définition  de  ce  plancher  est
confiée à l’observatoire des matériaux. Les niveaux associés à ce plancher seront définis
dans les 2 ans suivants l’approbation du SRC. L’avis de l’Autorité environnementale a
recommandé  la  mise  en  place  de  ce  plancher.  Une  mesure  est  donc  créée
spécifiquement.
Rédaction de la nouvelle mesure :
« Mesure  I.7.2  :  définition  d’un  seuil  plancher  pour  les  autorisations  d’extractions  de
matériaux alluvionnaires
Afin de réserver  les  granulats  issus  des carrières  alluvionnaires  en eau aux usages pour
lesquels ils sont incontournables, l’observatoire régional des matériaux naturels et recyclés
fera des propositions, sous un délai maximum de 2 ans à compter de la date d’approbation
du schéma, de seuils plancher à l’échelle régionale et/ou départementale.
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Ce seuil  plancher correspondant au besoin, exprimé en tonnage, en dessous duquel les
usages incontournables ne peuvent plus être assurés sur un secteur donné.
Ces propositions seront présentées en comité de pilotage. »

II.2 - Demandes pour lesquelles une suite favorable ne peut être envisagée
II.2.a -Tome 2

• Paysage et patrimoine  
◦ Observation : demande d’intégration de tous les paysages emblématiques du territoire

(sites patrimoniaux labellisés au niveau ministériel, sites protégés, Organes de Gestion
Sociale  -  OGS)  ainsi  que les  paysages  structurants  représentatifs  du Haut-Jura  (crêts,
monts, vallées, falaises, cluses, cascades, combes agricoles, massifs forestiers, lacs, pré-
bois, rivières sauvages), cartographiés dans le projet de Plan de Parc naturel régional du
Haut-Jura  2026-2041.  Suggestion  également  d’intégrer  les  réseaux  de  déplacements
générant des covisibilités importantes, figurant également au projet de Plan. 

◦ Réponse : cette préoccupation est déjà prise en compte de manière générale dans les
zonages  environnementaux  existants.  Lorsque  le  préfet  est  saisi  d’une  demande
d’autorisation d’implanter ou d’exploiter une installation classée pour la protection de
l’environnement au sein d’un parc naturel régional, il doit s’assurer de la cohérence de la
décision individuelle avec les orientations et mesures fixées dans la charte de ce parc et
dans les documents qui y sont annexés eu égard notamment à l’implantation et à la
nature  des  ouvrages  pour  lesquels  l’autorisation  est  demandée  et  aux  nuisances
associées  à  leur  exploitation.  Plus  précisément,  l’article  R333-14  du  Code  de
l’environnement prévoit la consultation du Parc sur la base de l’étude d’impact.

• Sols et sous-sols  
◦ Observation :  demande  d’ajouter  dans  la  liste  des  points  faibles,  la  notion

d’appauvrissement des sols par les pratiques agricoles.
◦ Réponse : la proposition de complément ne vise pas directement l’activité de carrière et

porte une valeur de jugement sur l’activité agricole.

• Sobriété foncière  
◦ Observation : suggestion de prioriser plus fortement les enjeux de sobriété foncière et

de mitage, notamment au regard du niveau de priorisation affectée au recyclage
◦ Réponse : Les carrières bénéficient d’une exemption au dispositif « zéro artificialisation

nette »  (voir  annexe  à  l’article  R101-1  du  code  de  l’urbanisme),  reconnaissant  leur
caractère temporaire et leur obligation de remise en état. Pour autant, cette exemption
ne dispense pas d’une gestion économe de l’espace. Le schéma dispose d’objectifs qui
traduisent  la  prise  en  compte  de  la  sobriété  foncière,  notamment  ceux  qui  visent
l’optimisation  des  gisements  exploités  et  la  qualité  de  la  remise  en  état.  A  cela,  il
convient d’ajouter les objectifs en lien avec le recyclage qui  vient réduire la pression
foncière par la diminution des prélèvements de matériaux naturels. Il n’y a pas lieu de
prioriser plus fortement les enjeux de sobriété foncière et de mitage par rapport au
niveau de priorisation affectée au recyclage.

• Risques majeurs  
◦ Observation : demande d’ajouter les risques liés aux ruptures des ouvrages hydrauliques.
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◦ Réponse : dans cette partie il est indiqué que le risque d’inondation peut être associé
aux barrages et aux digues.

• Classement  des  enjeux  environnementaux  et  hiérarchisation  des  secteurs  à  enjeux  
environnementaux
◦ Observation :  demandes  d’augmenter  le  niveau  de  certains  enjeux,  demandes  de

prendre en compte des enjeux dans des secteurs de vulnérabilité plus forte
◦ Réponse : le classement des enjeux environnementaux influe sur celui des secteurs (5

niveaux) à enjeux environnementaux. Ces éléments sont pris en référence pour décliner
la  séquence « éviter  réduire  compenser »  au  niveau des  orientations  (tome 4).  Il  est
retenu comme principe que les modifications au sein de ces 5 secteurs ne peuvent être
motivées  soit  pour  des  raisons  d’ordres  réglementaires,  soit  par  l’autorité
environnementale  considérant  que  le  contenu  de  5  secteurs  a  déjà  fait  l’objet
d’échanges entre toutes les parties prenantes. Il convient également de préciser que la
vulnérabilité hiérarchisée en 3 niveaux représente une vulnérabilité potentielle qui sera
confirmée  ou  infirmée  par  l’étude  d’impact  présentée  à  l’appui  de  la  demande  d
d‘autorisation.
Sur la proposition de porter les Habitats d’Intérêt Communautaires Prioritaires dans le
secteur à « ENJEUX DE PROTECTION », la réponse apportée ci-dessus est complétée par
les éléments ci-après. 
Les Habitats d’Intérêt Communautaire Prioritaires sont généralement intégrés au réseau
Natura 2000. La réglementation Natura 2000 ne confère pas au gestionnaire du site le
pouvoir d’interdire directement l’implantation de carrières. Le mécanisme de protection
repose sur une évaluation qui peut conduire à la remise en cause du projet plutôt que du
principe d’interdiction stricte. C’est l’étude d’incidences Natura 2000 qui détermine si
un projet de carrière compromet les objectifs de conservation du site. Si cette étude
conclut  que  le  projet  porte  atteinte  à  ces  objectifs  sans  possibilité  de  mesures
d’évitement ou de réduction suffisantes,  l’autorisation environnementale  pourra être
refusée. Il s’agit donc d’une limitation indirecte, basée sur une analyse au cas par cas, et
non d’une interdiction générale inscrite dans les documents de gestion (Cf. coeur de
Parc). Il s’agit donc d’une interdiction qui ne rentre pas dans la définition des enjeux de
protection du SRC. Par ailleurs, lorsque ces habitats prioritaires constituent également
des habitats d’espèces protégées au titre du Code de l’environnement, ils bénéficient
d’une protection supplémentaire. Dans ce cas, toute atteinte à ces habitats nécessite
l’obtention  préalable  d’une  dérogation  à  la  protection  stricte  des  espèces,  avec  les
conditions  restrictives  que  cela  implique  (raison  impérative  d’intérêt  public  majeur,
absence d’alternative satisfaisante, maintien dans un état de conservation favorable).

II.2.b -Tome 3

• Enjeux climatiques  
◦ Observation : demande d’objectifs plus clairs de minimisation et de compensation des

émissions de gaz à effet de serre (GES), ainsi qu’une renaturation plus poussée des sites
concernés par les exportations, en cohérence avec les objectifs I.2, II.4 et II.5 du schéma.

◦ Réponse : la  stratégie  d’approvisionnement  régionale  privilégie  le  renouvellement  et
l’extension des sites existants dans l’objectif de limiter et plafonner les émissions de GES,
en tenant compte également des avancées technologiques sur les flottes de camions.
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• Stratégie des scenarii d’approvisionnement  
◦ Observation : Questionnement sur le choix du scénario 3 qui favorise l’exploitation de

roches  massives  (notamment  éruptives)  en  substitution  des  matériaux  alluvionnaires,
particulièrement  pour  l’approvisionnement  de  l’Île-de-France.  Préoccupation
concernant l’impact non évalué sur le territoire du Morvan en termes de surface et de
tonnages exploités.  Préférence exprimée pour le scénario 1,  jugé plus  équilibré entre
réponse aux besoins et protection environnementale. 

◦ Réponse :  Les  matériaux  éruptifs  se  substituent  principalement  aux  matériaux
alluvionnaires pour la fabrication d’enrobés (dans une moindre mesure pour le béton en
raison de leur caractère abrasif). Le recyclage des enrobés étant un processus maîtrisé
(En  Bourgogne-Franche-Comté,  le  taux  de  recyclage  est  de  95%)  l’impact
environnemental sur le territoire du Morvan n’a pas vocation à être impacté de manière
substantielle par le principe de substitution.

II.2.c -Tome 4 

• Exportations vers la Suisse  
◦ Observation : recommande de réduire les exportations vers la Suisse.
◦ Réponse : les relations commerciales entre la Suisse et la France doivent respecter le

cadre  établi  par  l’Union  Européenne.  En  l’occurrence,  il  s’agit  de  l’accord  entre  la
Communauté  économique  européenne  et  la  Confédération  suisse  (1972)  -  version
consolidée  au  1er  juillet  2023,  incluant  le  Protocole  additionnel  à  l’accord  entre  la
Communauté économique européenne et la Confédération suisse, visant à éliminer et à
prévenir  les  restrictions  quantitatives  à  l’exportation  ou  mesures  d’effet  équivalent
(1989). Cet accord porte sur les marchandises dont les granulats. Dans ces conditions, le
schéma ne peut  orienter  à  la  baisse  les  exportations.  Toutefois,  la  consultation  des
cantons  suisses  montre  une  volonté  à  horizon  2040  d’augmenter  leur  production  (1
canton) et font état de difficultés liées aux importations (1 canton).

• Economie circulaire  
◦ Observation :  recommande  pour  le  pétitionnaire  le  développement  d’une  offre  de

réemploi  et  de recyclage  à  hauteur  de  10 % du gisement,  en  prévoyant  un  taux  de
progression annuel de 10 % d’utilisation des déchets inertes.

◦ Réponse  :  l’approche  territoriale  proposée  est  conditionnée  à  la  connaissance  des
secteurs disposant d’un gisement de déchets inertes, notamment à l’échelle de la zone
d’emplois. A ce jour cette donnée n’est disponible qu’à l’échelle régionale. Ceci étant, la
mesure I.14.2 prévoit que les pétitionnaires étudient le développement d’une offre de tri
et de recyclage et que l’absence d’offre soit justifiée.

II.3 - Précisions apportées
• Portée du schéma :

Le SRC constitue un outil de planification. Il ne peut imposer ou interdire que sur la base
d’une réglementation existante. L’autorité préfectorale détient seule la compétence pour
délivrer ou refuser les autorisations, sur la base de la législation sur les installations classées.
De ce fait, les observations qui ont pour objet d’anticiper le processus d’autorisation ou de
créer des règles particulières sur un secteur donné ne sont pas recevables.
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• Remblayage des carrières en eau :
Le remblayage en eau a fait l’objet de demandes de développement de cette partie dans le
schéma et de précisions sur la manière assure le suivi de la qualité des eaux. 
L’encadrement de cette pratique relève du niveau réglementaire, à travers les dossiers de
demande d’autorisation et  les  arrêtés  préfectoraux et  ministériels  régissant  l’activité  de
carrières et l’admission sur site de déchets inertes.
Les principaux textes de référence sont :
◦ L’arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières ;
◦ L’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes dans

les  installations  relevant  des  rubriques  2515,  2516,  2517  et  dans  les  installations  de
stockage  de  déchets  inertes  relevant  de  la  rubrique  2760  de  la  nomenclature  des
installations classées).

Pour prévenir les pollutions potentielles, les arrêtés préfectoraux précisent les conditions
d’admissions  des  déchets  inertes  et  prescrivent  une  surveillance  des  eaux,  notamment
souterraine aux moyens de piézomètres et d’analyses.
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CDNPS dématérialisée du 8 au 17 janvier 2025

État définitif des votes au 17 janvier 2025

NOM et prénom Service / association / collectivité / ...

OUI NON Abst.

Chambre d’Agriculture de l’Allier Pierre LAMPERT X

FAPPMA Laurent GAILLARD X

Association des maires Frédéric VERDIER X

DDT 03 Francis PRUVOT X

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes Philippe-Silvain SIMON X

UNICEM Emmanuel SICAMOIS X

UDAP 03 Guillaume PRAPANT X

FNE Allier Fabienne THIERY X

GDCE Régis RIQUE X

 Schéma régional des 
carrières de 

Bourgogne-Franche-Comté

















 

SERVICE DE COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

  BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT

 S.VIROT

Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites
 du Puy-de-Dôme, dans sa formation spécialisée « Carrières » 
Consultation sur le projet de schéma régional des carrières de 

la région Bourgogne-Franche-Comté

Synthèse des votes

La  Commission  Départementale  de  la  Nature,  des  Paysages  et  des  Sites,  dans  sa
formation spécialisée « Carrières » a été consultée par messagerie, du 8 janvier au 3 février
2025, sur le projet de schéma régional des carrières Bourgogne-Franche-Comté.

Une relance des membres a été réalisée par messagerie le 22 janvier 2025. 

Ont ainsi été consultés :

Mme la Présidente, Madame Hélène HARGITAI, Sous-Préfète d’Issoire.

M.  Frédéric  BORIES représentant  la Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de
l’Aménagement et du Logement (DREAL) ;
M. Laurent HEILIGENSTEIN représentant le Directeur Départemental des Territoires ;
M.  Jean-Baptiste  GUITTARD  représentant  le  Directeur  Départemental  de  la
Protection de la Population ;
M. Pierre RIOL, Vice-Président du Conseil Départemental ;
M. Michel SAUVADE, Conseiller Départemental d’Ambert ;
M. Jean-Claude DAURAT, Maire de Dore l’Église ;
M. Yves MICHELIN, représentant des personnes qualifiées ;
M. Bernard CAZALBOU, représentant la Fédération Nature Environnement du Puy-de-
Dôme ;
M. Richard  RANDANNE représentant la Chambre d’Agriculture du Puy-de-Dôme ;
M.  Alain  FEYDEL,  représentant  de  l’Union  Départementale  des  Producteurs  de
Granulats du Puy-de-dôme ;
Mme  Magali  SICAMOIS-COUDERT,  représentant  de  l’Union  Départementale  des
Producteurs de Granulats du Puy-de-dôme ;
Mme Cindy BOCHARD, représentant les utilisateurs de matériaux de carrières.

1



Résultat du vote     :  

POUR :  6  votes  (Mme  la  Présidente  ainsi  que  Ms  Guittard,  Bories,  Heiligenstein,
Daurat et Sauvade) ;

CONTRE : 0 vote 

ABSTENTION : 2 votes (Mme Sicamois-Coudert et M. Cazalbou).

La Commission émet un avis favorable sur le projet de schéma régional des carrières de la
région Bourgogne-Franche-Comté.

Observations     :  

1     : Observations de Mme Sicamois-Coudert     :  

 Abstention, dans l’attente de la prise en compte des demandes de modifications formulées par
l’UNICEM Bourgogne-Franche-Comté (note du 19/11/2024 à l’attention de la DREAL), notamment     :  

 En  matière  de  classification  des  enjeux,  laquelle  outrepasse,  sur  certains  items,  la  
réglementation applicable aux carrières     : classification des enjeux environnementaux jugée
trop  restrictive  (cf.  pages  38-39  du  Tome  4  -  https://www.bourgogne-franche-
comte.developpement-durable.gouv.fr/deuxieme-phase-de-consultations-du-schema-regional-
a10931.html)

 prévoyant  notamment  des  interdictions  de  carrières  ou  assimilable  à  des
interdictions, là où la réglementation ne le prévoit pas (exemple  : Réserve naturelle
régionale  et  nationale   -  Arrêtés  de  protection  de  Biotope   -  Zones  de  préservation
stratégique  pour   l’AEP  future  au   sein  de   la  Masse  d’eau des  alluvions  de   la  Bassée
(Bassin SN) - Périmètre de protection de captage rapproché - Parcelles protégées au
titre des monuments historiques,…)

 plaçant en secteurs de vulnérabilité majeure, assortie de mesures d’évitement (voir
ci-après les niveaux de restrictions applicables), les ZNIEFF de type 1 comprises dans
un PNR, les Aires d’Alimentation de captages exploitant un aquifère alluvionnaire ou
karstique, les zones humides, les lits majeurs sous conditions,… 

 

 Sur les conditions générales d’implantation des carrières, lesquelles excluent, dès le stade  
de la planification, la majeure partie des projets d’extensions et de créations de carrières
alluvionnaires, tout en ajoutant des restrictions supplémentaires pour les autres carrières     :
Les conditions générales d’implantation des carrières introduisent des notions (cf. page 47
du  Tome  3  -  https://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/deuxieme-
phase-de-consultations-du-schema-regional-a10931.html) :

 d’évitement à court terme pour la création de carrières alluvionnaires en eau  quel
que soit l’enjeu et quelle que soit la situation de la zone, excédentaire, à l’équilibre
ou  déficitaire ;  des  inflexions  sont  observées  pour  les  extensions  de  carrières
alluvionnaires  en eau puisqu’en enjeu majeur,  l’exercice de planification devra les
éviter à court ou moyen terme (point non arrêté), quand celles situées en dehors des
enjeux majeurs, seront à éviter à moyen terme en zones excédentaires ou d’équilibre
et rendu possible, sous réserve, en zone déficitaires
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 d’évitement  à  court  terme  pour  la  création  de  carrières  de  roches  massives  ou
alluvionnaires hors d’eau et d’évitement à moyen terme pour les extensions situées
en enjeu majeur.
Certes, des précautions rédactionnelles sont employées par la DREAL pour laisser la
possibilité au porteur de projet de justifier  de son projet.  Il  n’empêche qu’un tel
cadre  d’écriture  au  stade  du  SRC  conduira  immanquablement  les  auteurs  des
documents  d’urbanisme  à  écarter  l’inscription  de  zones  carriérables,  pour  les
alluvionnaires  en eau et  pour  les  autres  carrières  à  les  exclure des  zones  d’enjeu
majeur, notamment en zones excédentaire ou d’équilibre. 

Au demeurant, les notions d’évitement à court et moyen terme n’étant pas précisé,
la règle apparait manquée de clarté, ce qui fragilise à la fois le SRC comme les projets
futurs.

Bien que la DREAL ait apporté des éléments de réponse dans un courrier du 30 décembre, elle
reporte, notamment et au mieux, à des décisions ultérieures en Comité de pilotage, si bien que la
prise en compte de demandes de modifications apparaît très incertaine. 

En outre, d’autres points rédactionnels sont en cours d’analyse juridique. Les premiers résultats de
cette consultation montrent que le SRC apparaît bien trop restrictif en introduisant notamment
des  procédures  non  prévues  par  la  réglementation  ou  en  employant  des  formulations  trop
impératives qui placent les futures demandes d’autorisation dans un rapport de conformité aux
mesures du SRC, alors même que celles-ci doivent s’apprécier dans un rapport de comptabilité.

2: Observations de M. Cazalbou     :  

Le document ne prévoit pas d’annexes sur les valeurs chiffrées, demandées par FNE Bourgogne-
Franche- Comté lors des réunions préparatoires.
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Avis suR |.'AvANT-PROJET N°2 ou SCHEMA REG|oNA|_ Des cARR|EREs DE
BouRGoGNE-FRANCHE-CoMTE

Contexte

Depuis 1993, les conditions d'implantation des carrières sont encadrées par les dispositions des
Schémas Départementaux des Carrières (SDC). La loi ALUR du 24 mars 2014 prévoit le remplacement
de ces schémas par des Schémas Régionaux des Carrières (SRC). Outil de planification stratégique, le
SRC définit une stratégie régionale d'approvisionnement et de gestion durable des matériaux et
substances de carrières. Piloté par le préfet de région, un comité de pilotage accompagne son
élaboration. Le document produit remplacera les 8 SDC en vigueur en Bourgogne-Franche-Comté.

Le présent avis est formulé dans le cadre des consultations en cours et contribuera à la rédaction de
l'avant-projet n°3 du SRC de Bourgogne-Franche-Comté.

Analyse du projet

La Commission Avis du Parc naturel régional du Haut-Jura (PNRHJ) reconnaît l'important travail réalisé
par les services de l'État pour l'élaboration de ce document stratégique. Son analyse s'est
essentiellement portée sur les éléments relevant des missions et des documents cadrant les
interventions du PNRHJ. Les points suivants ont donc été prioritairement considérés :

- La cohérence entre le SRC et la Charte actuelle du PNRHJ ainsi que la Charte en cours
d'élaboration (Projet de Charte 2026-2041). Cela concerne les enjeux du territoire ainsi que
les orientations, les objectifs et les mesures identifiés dans ces documents.

- Les caractéristiques du territoire, et plus spécifiquement celles concernant le périmètre du
Parc naturel régional du Haut-Jura

Le PNRHJ formule les recommandations suivantes:

> Tome 2 : enjeux environnementaux et état des lieux

- Le paysage et le patrimoine. Sur cette thématique le PNRHJ :

I Demande la prise en compte de tous les paysages emblématiques du PNRHJ c'est-à-dire les
sites patrimoniaux reconnus par label ministériel, les sites protégés et les OGS ainsi que
certains paysages structurants particulièrement représentatifs du territoire du Haut-Jura,
comme des crêts, monts, vallées, falaises, cluses, cascades, combes agricoles, massifs
forestiers, lacs, pré-bois ou rivières sauvages...Ces paysages emblématiques sont
cartographiés sur le projet de Plan de Parc 2026-2041.

' Suggère la prise en compte des réseaux de déplacements générant des covisibilités
importantes. Ces réseaux figurent également au Projet de Plan de Parc 2026-2041.

- Biodiversité et milieux naturels. Sur cette thématique le PNRHJ demande :

I D'ajouter la notion de destruction des sols en page 15, b) Effets potentiels des carrières sur la
biodiversité et les milieux naturels
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I De corriger l'objectif en pourcentage du territoire bénéficiant d'une protection réglementaire
(s'il s'agit là bien de l'item « zone de protection forte ››), selon la SNAP (10% et non 2%) en
page 16 dans la colonne « Points faibles ››

I D'augmenter le niveau de l'enjeu « lutte contre les espèces invasives ›› à ++ en page 17 :dans
la colonne « Enjeux et forces ››, une des trois principales causes de déclin de la biodiversité

- Ressource en eau. Sur cette thématique le PNRHJ suggère de se référer au Plan de Bassin d'adaptation
au changement climatique (PBACC) Rhône-Méditerranée 2024-2030 en plus du SDAGE, en particulier
sur les sujets de vulnérabilité des territoires car cela fera notamment ressortir la vulnérabilité du sous-
bassin dela Bienne.

- Sols et sous-sols. Sur cette thématique le PNRHJ demande l'ajout, dans la liste des points faibles, de
la notion d'appauvrissement des sols par les pratiques agricoles et sylvicoles.

- Consommation d'énergie, GES et changement climatique. Sur cette thématique le PNRHJ :

I demande la reconnaissance en priorité très forte (+++) des émissions de GES liées au transport
et induisant un dimensionnement local selon les besoins

I suggère une priorisation plus forte des enjeux de sobriété foncière et de mitage, notamment
au regard du niveau de priorisation affectée au recyclage

I suggère l'ajout d'un enjeu, celui de la renaturation des carrières en faveur de l'adaptation au
changement climatique

- Risques majeurs. Sur cette thématique le PNRHJ demande l'ajout des risques liés aux ruptures des
ouvrages hydrauliques.
- Classement des enjeux environnementaux. Les PNRHJ propose de remonter le niveau pour la lutte
contre les espèces invasives (passer de + à ++) et la préservation et la restauration des continuités
écologiques (réservoirs et corridors) (passer de ++ à +++), deux enjeux en lien avec l'exploitation des
carrières.
- Concernant le classement des secteurs à enjeux environnementaux, le PNRHJ :

I Propose, dans la catégorie « secteurs où l'exploitation de carrière est REGLEMENTAIREMENT
INTERDITE ››, d'ajouter à «Arrêté de protection de biotope ›› les arrêtés suivants: APPG et
APPHN, afin d'être exhaustif dans les appellations.

I Suggère, de remonter « les réservoirs et corridors du SRCE de Bourgogne-Franche-Comté ›› de
secteurs de vulnérabilité MOYENNE à secteurs de vulnérabilité FORTE et d'évoquer le
SRADDET plutôt que le SRCE

I Demande la classification des paysages emblématiques du PNRHJ en secteurs à ENJEUX DE
PROTECTION, ou a minima en secteurs de vulnérabilité MAJEURE

I Demande une intégration paysagère en tenant compte des réseaux de déplacements
stratégiques de façon à limiter les effets liés aux covisibilités importantes (cf. mesure II.4)

I Propose d'ajouter les Habitats d'Intérêt Communautaires Prioritaires dans les secteurs à
ENJEUX DE PROTECTION, au vu de leur statut au sein de la Directive Habitats-Faune-Flore
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> Tome 3 : prospectives des besoins et scenarii d'approvisionnement

Concernant les scénarii retenus, le PNRHJ suggère :
I D'afficher des objectifs plus clairs de minimisation et de compensation des GES, voire une

demande de renaturation plus poussée des sites concernés par ces exportations, en faveur du
climat et de la biodiversité (cf. cohérence avec les objectifs I.2, II4 & II5)

I Demande un suivi et une plus grande transparence des données avec les suisses (cf.
complément de I'orientation IV) ?

> Tome 4 : orientations, objectifs et mesures
Objectif lI.4 : concernant le choix des essences végétales pour favoriser une « installation facile et un
développement rigoureux ››, le PNRHJ demander d'e×clure les espèces allochtones sur son périmètre.

> Annexe 1
Concernant l'annexe des sites Natura 2000 en vulnérabilité majeure, il convient d'ajouter certains sites
manquants du périmètre Parc : Vallées et côtes de la Bienne, du Tacon et du Flumen; Étival -
Assencière; Massif du Mont-d'Or, du Noirmont et du Risol; Plateau du Lizon et Petite Montagne du
Jura.

Conclusions

En conclusion, le PNRHJ formule un avis favorable à 'al/ant-projet n°2 du Schéma régional des
carrières Bourgogne-Franche-Comté, sous réserve -- I' prise en compte de recommandations
formulées précédemment.
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P Saint-Brisson, le 14 janvier2025

naturel
regional
du

MO - Une fllllffl VÎÊ SÎHVBHÎÊ Monsieur Le Préfet de la région
Bourgogne Franche-Comté

N05 réfi : LP/OG/2025/01/16
Objet : Consultations obligatoires -Parc naturel régional du Morvan - avis sur le projet de Schéma régional des Carrières

Tout d'abords, je tiens à souligner que la conception du Schéma régional des Carrières de
Bourgogne-ranche-Comté a fait l'objet d'une concertation bien menée avec l'ensemble des acteurs. Nous
avons pu nous exprimer et faire reconnaître le Parc naturel Régional du Morvan comme un territoire à la
croisée d'enj eux àla fois économiques et environnementaux importants.

Ainsi, conformément à nos souhaits, les territoires de Pnr sont recoimus comme des secteurs de
vulnérabilité vis-à-vis de la biodiversité forte ou majeure (lorsqu'il est question de Znieff 1 ou de zones
Natura 2000 incluses dans un Pnr). C'est cohérent avec la Charte du Parc (page 46) et son Plan de Parc (Les
sites à haute valeur écologique du Plan de Parc n'ont pas vocation à accueillir, ou à encourager, des
installations dont les carrières à ciel ouvert).

Nous souhaitons toutefois qu'il soit fait mention, dans la catégorie des secteurs à vulnérabilité
majeure (tableau page 44 du tome 2 et notice de synthèse), des « zones importantes pour la conservation des
espèces ›› du plan de Parc annexé àla Charte du Pnr 2020-2035.

_. Ce zonage s'appuie sur la cartographie des Znieff 1, des zones Natura 2000 et réglementaires. Il ne
rajoute donc pas de contraintes supplémentaires et cela compléterait la cohérence du SRC et la légitimité du
Parc à examiner spécifiquement les projets liés à Pexploitation des ressources au regard de Penvironnement.

Le choix du scenario retenu au final (scénario 3), bien que compréhensible pour maintenir le
maillage territorial des carrières existantes en priorisant avant tout les renouvellements et l'extension par
rapport àla création, nous interroge tout de même car il favoriserait Pexploitation de roches massives (dont
éruptives) en substitution des alluvionnaires notamment pour l'Ile-de-France. Il n'est pas clairement
mesuré quel sera l'impact pour un territoire comme celui du Morvan (en termes de surface utilisée et de
tonnage). Il serait nécessaire d'avoir ces données pour les territoires qui pourraient être en tension. Le
scénario 1, dont votre analyse montre qu'il pemiet de répondre aux besoins identifiés, nous semble une
alternative plus équilibrée répondant aux besoins et àla protection de l'environnement.

En souhaitant que nos requêtes puissent être prises en compte et que vous puissiez apporter les
éclaircissements demandés, je vous prie d'agréer mes sincères salutations.

Le d recteur

Olivier GEO" G 1. '
Maison du Parc 0 58230 SAINT-BRISSON 0 Tél. 03 8 8 9 00 0 Fax 03 86 78 74 33
Sites Internet : www.parcdumorvan.org / www.patri oined orvan.org 0 E-mail : administration@parcdumorvan.org

* Alpilles, Ardennes,Armorique, Aubrac, Avesnois, Ballons des Vosges, Baronnies prov -- _. , Boucles de la Seine Normande, Bienne, Brière, Camargue, Caps el Marais d'0paIe, Causses du Quercy
lflí*-"Q PARCS Chartreuse. Corse. Forêt d'0n'ent, Gâtinais lrançais, Golfe du Morbihan, Grands Causses, Guyane, Haut-Jura, Haut-Languedoc, Haute-Vallée de Chevreuse, Landes de Gascogne, Livradois-Forez

NATURELS Loire Anjou Touraine. Lorraine, Luberon, Marais du Cotentin et du Bessin, Marais Poitevin. Martinique, Massil des Bauges, Millevaches en Limousin, Montagne de Reims. Monts d'Ardèche, Monian5- ;\ _ _ _ _ _ _ . , .,__d,_¿ RÉGIONAUX Narbonnaise en Méditerranée, Normandie-Maine, Oise-Pays de France, Perche, Péngord Limousin, Pilat, Préalpes d Azur, Pyrenées ariégeoises. Pyrénées calalanes. Queyras, Saint-Baume, Scarpe-
«'<=_.-L) EN FRANCE Escaut, Vercors, Verdon, Vexin lrançais, Volcans d'Auvergne, Vosges du Nord.



ASSEMBLEE PLENIERE N° durapport: 4 -2 
DU CONSEIL REGIONAL DE BOURGOGNE-FRANCHE- 

COMTE Date : vendredi 21 février 2025 

Politique / Fonction 7 - Environnement 

Sous-Politique /Sous-Fonction 72 - Actions en matière de déchets et de propreté urbaine 

72P01 - Plan de déchets et économie circulaire 
Programmes 

OBJET : Avis sur le Schéma Régional des Carrières 2025-2031 

I- EXPOSE DES MOTIFS 

Contexte : 

Elaboré par le Préfet de région, le Schéma Régional des Carrières (dit SRC) est un document de planification de portée 
régionale qui Vise à assurer la durabilité de l’exploitation des ressources géologiques. Son contenu est défini par le code 

de l’envronnement (CE), à l’article L515-3 | : « le schéma régional des carriéres définit les conditions générales 

d'implantation des carrières et les orientations relatives à la logistique nécessaire à la gestion durable des granulats, des 
matériaux et des substances de carrières dans la région ». 

Issu de la loi pour un Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (loi ALUR) du 24 mars 2014, le SRC se substitue 
aux schémas départementaux des carrières précédemment établis. Le SRC fixe les objectifs en matiére de réduction et 

de suiv des impacts environnementaux, de remise en en état et réaménagement des sites exploités. Il doit permettre 

une gestion plus sobre et responsable des matériaux primaires et prendre en compte la disponibilité d’autres ressources 
minérales, notamment celles issues de l’économie circulaire (intégration des matériaux secondaires issus du réemploi 

ou du recyclage). 

Conformément à la loi, le SRC doit donc prendre en compte 

= Les 3 Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), 

e  Le Schéma Régional d’'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalite des Territoires (SRADDET) et en 

particulier ses volets déchets/économie circulaire et son volet « continuités écologiques Trame Verte et Bleue ». 

Conformément à l'article L515-3 du code de l’envronnement, le schéma régional des carrières est soumis à l’avs du 
Conseil régional. 

La Région souligne les efforts de concertation et de présentation synthétique des travaux menés par les senices de l’état, 

tout au long de I'élaboration du Schéma Régional des Carrières et la qualité de l’ensemble des documents qui constituent 
le dossier. 
La Région reconnait l’intérêt d’une telle démarche qui permet de donner une lisibilité aux acteurs de cette filière — les 

producteurs comme les consommateurs de matériaux issus de ces carrières. La Région rappelle que l’activté extractive 
est une activté essentielle pour le développement des territoires. Elle est indispensable à l’amélioration des 

infrastructures, de I'habitat (90% des granulats sont consommés par les secteurs du bâtiment et des travaux publics), au 

développement de produits industriels. 

La Région partage un grand nombre des orientations, objectifs et mesures en matière de gestion économe et rationnelle 
des matériaux, d’approvisionnement, de préservation du patrimoine architectural et naturel des territoires, de modalités de 

suivi. 

La stratégie prospective basée sur la sécurisation des gisements d’intérêt régional et national, sur le maintien de 

l’approvisionnement local qui intègre à la fois des matériaux primaires et des matières secondaires (matériaux issus du 

réemploi et du recyclage) permet d’awir une vision à l’horizon 2032 sur l’activité carrière. 

Région BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

Publié le mercredi 05 mars 2025



Dix propositions d’amélioration des orientations du schéma régional des carrières ont été formulées par courrier de la 

Présidente du Conseil régional au Préfet de région en awil 2024. Les principales mesures ont été prises en compte : 

- l’intégration d’un taux de 10% des besoins d'approvsionnement assuré par des matériaux de réemploi et de 

recyclage dès 2025, avec un taux annuel de progression de 10% ; 
- la mise en place d’un plan d’actions structurant et structuré sur 7 ans, 

- la mise en place d’un observatoire régional matières premières et secondaires dont l’objectif sera de suivre la 

mise en œuwe des mesures du Schéma régional des carrières 
- l’obligation d’un taux de réemploi et recyclage pour les nouvelles autorisations et/ou extension de carrières ; 

Ainsi, certaines mesures essentielles proposées par la Région qui vsent à réduire les impacts globaux de l’activité 
d’extraction, n’ont pas été intégrées au projet soumis à concertation : 

=  la baisse de 4% par an des capacités autorisées en carrières alluvonnaires pour l’ensemble du territoire régional. 
Cette mesure, issue du SDAGE Loire Bretagne, a fait l’objet d’un jugement du Tribunal Administratif d’Orléans du 

16 décembre 2024 qui a annulé la disposition conditionnant les diverses autorisations au respect de l’objectif de 

baisse de 4 % par an de la production autorisée de matériaux alluvionnaires. 
=  la réduction de 10% par an des exportations de roches massives vers la Suisse. Cette mesure se heurte 

cependant aux règles internationales régissant les relations commerciales entre la Suisse et la France. 

Ces mesures Visent à répondre aux objectifs du Schéma Régional d'Aménagement et de Développement Durable 

Equilibré des Territoires (SRADDET) — Ici 2050 qui fixe des principes de transitions et de sobriété avec comme 
orientations premières : 

=  la sobriété et l'efficacité dans la consommation de matières premiéres, la gestion économe de I'espace et la lutte 
contre l’artificialisation des sols (notamment surfaces agricoles et ou forestière). L'objectif 3 du SRADDET prévoit 

à ce titre que le SRC contribue à la réflexion globale sur l’utilisation des ressources en reposant sur 4 principes : 

préservation, sobriété, efficacité et substitution. 
=  La protection et la restauration de la biodiversité conformément au Schéma de Cohérence Régionale Ecologique 

(SRCE) relayé dans l’objectif 17 du SRADDET qui objective la nécessaire préservation et restauration des 

continuités écologiques ainsi que la fonctionnalité des milieux humides 
=  La prévention des déchets relayé au sein de deux objectifs du volet déchets du SRADDET (Plan Régional de 

Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) 

Ainsi, l’analyse du Schéma régional des Carrières au regard des objectifs du SRADDET cités ci-dessus amène 

la Région à formuler 1 réserve et 4 recommandations : 

> Réserve : Intégrer dans le Schéma Régional des Carrières une trajectoire ambitieuse volontariste conduisant. à 
l’issue de la mise en œuvwe du SRC. à l'atteinte d'une réduction moyenne de -4% par an des capacités autorisées 
étendu à I'ensemble du territoire régional. 

La Région Bourgogne-Franche-Comté est située sur 3 bassins hydrographiques : Rhône Méditerranée (52 % du 
territoire régional), Seine Normandie (27 %) et Loire Bretagne (21 %). 

Les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et les programmes de mesures 
actuellement en vgueur sur la période 2022-2027 ont été approuvés. 

Les SDAGE des Bassins Loire-Bretagne, Rhône Méditerranée et Seine Normandie intègrent des recommandations 

visant à réduire la part de l’alluvonnaire, en raison notamment des impacts sur la ressource en eau dans une période 
de changement climatique accéléré. 

Les extractions alluvonnaires sont plus impactantes pour I'environnement que les extractions de roches massives : 
destruction de zones agricoles, forestières et de zones humides support d’une flore et faune très riches ; disparition des 
plaines alluviales, réservoirs d’eau potable et augmentation de I'évaporation ; risque de pollution des eaux accru. Par 

ailleurs les rendements en matériaux par hectare sont 4 à 5 fois inférieure en carrières alluvonnaire qu’en roches 

massives. La Région rappelle aussi que plus de 20% des matériaux alluvonnaires extraits sont exportés vers I'lle de 
France (environ 750 000 tonnes par an). 

La Région propose que leur activté soit limitée au regard des enjeux sur l’eau et la biodiversité (objectif 17 du 
SRADDET). 

Le taux de réduction proposé à 2% sur les bassins Seine Normandie et Rhône Méditerranée conduirait à la suppression 
de 2000 hectares de plaines alluvales supplémentaires dans des territoires déjà fortement mités par cette activité 

comme les vallées de la Loire, de I'Yonne, de la Saône, de la Seine, de l’Aroux. Ces secteurs sont régulièrement 

soumis à des restrictions d’usages de l’eau, que le changement climatique va rendre plus fréquentes.



Enfin la différenciation entre les territoires n’est comptablement pas traçable. Les transferts d’un bassin à l’autre sont 

tout à fait possibles. Les zones de chalandises des carrières sont en moyenne de 40 kilomètres et s'affranchissent des 

limites géographiques des bassins hydrographiques. La fixation d’un objectif régional homogène limiterait les 
éventuelles distorsions de concurrence entre les carrières situées dans I'un ou l’autre des 3 bassins versants. 

Pour accompagner les acteurs dans la transition, la Région propose de travailler à la construction d’une doctrine 

régionale « eau et carrières » à l’instar de celle appliqué depuis 2019 en région Centre Val de Loire. La doctrine doit 
permettre de préciser en région les modalités de prise en compte des enjeux envronnementaux liés à l’eau et aux 

milieux aquatiques. 

Recommandation n°1 : Intégrer dans le Schéma Régional des Carrières les données les plus récentes de production de 
matières premières et de matières secondaires. 

La version actuelle du Schéma Régional des Carrières a été établi sur des données 2021 pour les carrières et 2017 

pour les déchets. Il est proposé de modifier le document actuel pour intégrer les données les plus récentes. Pour les 

carrières et les matières premières, les données 2024 issues des bases GEREP ou équivalentes. Pour les déchets du 
BTP, les données issues des études portées par la Région en 2022/2023 (cf. annexe 1) 

Recommandation n°2: Renforcer la mesure concemant pour les nouvelles carrières. extensions ou renouvellements de 
carrières. l’obligation du pétitionnaire de développer une offre de réemploi et de recyclage à hauteur de 10% du gisement. 
en prévoyant un taux de progression annuel de 10% d'utilisation des déchets inertes. en substitution des granulats issus 
de la ressource naturelle. 

Plus de 3 440 000 tonnes de déchets inertes sont déposés aujourd’hui dans les carrières (1 560 000 tonnes) et les 

Installations de Stockage des Déchets Inertes — ISDI (1 880 000 tonnes) qui sont majoritairement des carrières à 
remblayer. Les études montrent qu’une fraction importante de ces matériaux inertes peuvent être recyclés dans les 

travaux de Voiries Réseaux Divrs (VRD). Les carrières disposent pour la plupart des installations de lavage, 

concassage et de criblage. 

Les données collectées en 2017 et 2024 dans le cadre des études produites par la Région sur les déchets du BTP 

montrent un doublement du recyclage sur la période pour atteindre 2 085 000 tonnes, ce qui couwe 10% des besoins 
actuels. Le potentiel de développement du recyclage des matières secondaires sur la période 2025-2032 couvertes par 

le SRC pourrait permettre d’atteindre 20% de la production. 

C’est pourquoi la Région propose que pour les nouvelles carrières, extensions ou renouvellement, le SRC instaure un 
taux de 10% d’approvsionnement à partir de matériaux de réemploi et de recyclage avec une progression annuelle de 

10%. 

Cette mesure permettra ainsi d’amplifier le recyclage en région et d’atteindre les objectifs fixés dans le SRC ; de 

contribuer à l’accélération du maillage en points de reprise de la Responsabilité Elargie des Production des Produits et 
Matériaux de Construction du Bâtiment (dite REP PMBCB) inscrite dans la loi Anti-gaspillage pour une Economie 

Circulaire (dite loi AGEC) de 2020. 

Pour rappel - le Schéma Régional des Carrières de la Région Grand Est prévoit que « Ces besoins seront assurés par 
des ressources extraites en région (35,5 Mt, soit 68 %) et issues du recyclage et du réemploi (16,2 Mt, soit 32 %), 

l’approvisionnement en matériaux du canton du Vaud est assuré à hauteur de 16% par des matériaux recyclés (Plan 

Directeur des Carrières (PDCAR) ». 

Recommandation n°3: S'assurer que la mise en ceuwre des objectifs du Schéma Régional des Carrières permettra de 
réduire substantiellement l’exploitation des carrières situées à proximité de la Frontière avec la Suisse à des fins 
d'alimentation des zones d’emploi en Suisse. Cette recommandation s'accompagne d’un souhait de conduire un projet 
dans le cadre du programme Interreg Franco-Suisse sur l'économie circulaire dans le batiment. les travaux publics et 
l’industrie. 

1 500 000 tonnes de granulats représentant 7% de la production régionale de granulats sont exportées chaque année 

vers la Suisse depuis les carrières françaises. 

L’étude et l’analyse des schémas directeurs des Plans Directeurs sectoriels de gestion intégrée des matériaux minéraux 

des cantons de Neuchâtel, du Jura et de Vaud montent que ces territoires disposent : 

. De gisements de qualité qui permettent de satisfaire tous les usages du BTP y compris le béton. 

. De gisements en quantités autorisées également trés supérieurs a celle de la Région Bourgogne Franche-Comté. 

Le Plan directeur sectoriel de gestion intégrée des matériaux minéraux du canton de Neuchâtel indique que les gisements 

autorisés des 11 carrières présentes sur le territoire couvent 92 années de consommation (incluant aussi les chantiers 
de grandes infrastructures), alors même que le canton importe 220 000 tonnes de granulats de la région Bourgogne 

Franche-Comté. Les réserves autorisées pour les 3 cantons représentent 600 000 000 tonnes de matériaux et plus de 70 

années de consommation, alors que les réserves autorisées en région Bourgogne Franche-Comté couwent moins de 35 
années de consommation.



Les carrières autorisées pour I'exportation sont par ailleurs toutes situées à proximité immédiate de secteurs à forte 

valeur environnementale (montagne, forêt d'altitude, prairies humides, tourbières). Concentrées majoritairement dans la 
plaine de l’Arlier, elles ont des impacts directs sur les ressources en eau et les débits de l'Arlier qui alimente le Doubs. 

Enfin l’impact sur le trafic routier est important. Ce sont plus de 50 000 rotations de camions chaque année qui utilise les 

routes pour transporter les granulats avec pour conséquence une dégradation du réseau routier, une élévation de la 

pollution atmosphérique et des risques d'accidents. 

Au vu de ces éléments, la Région souhaite intégrer au Schéma Régional des Carrières un taux de réduction de 10% par 

an des capacités autorisées pour les carrières qui demandent le renouvellement et/ou I'extension de leur activité et 

exportent leur production vers la Suisse. Le taux de réduction de 10% par an permettrait une réduction progressive des 
importations (sur 20 ans) afin que les autorités suisses préparent la substitution. 

La Région propose de développer avec les partenaires Suisses un projet de coopération Franco-Suisse de type Interreg 
sur l’économie circulaire dans le bâtiment, les travaux publics et l’industrie dont l’un des objectifs serait de travailler sur 

les approvsionnements en granulats et leur substitution par des matières secondaires. Le travail conduit par la région et 

les cantons suisses volontaires pourrait être étendu aux Régions Grand Est et Auvergne Rhône Alpes. 

Recommandation n° 4 : Assurer un suivi de l’emprise fonciere des carrières 

La Région souhaite insister sur limportance de suive l’impact foncier des carrières, même si l'objectif ZAN ne 

s'applique pas aux surfaces d'activités extractives de matériaux en exploitation.... 

En effet, la Région a fait de la gestion économe de l’espace un pilier du SRADDET avec pour ambition de réduire sur le 

plan régional de 54,5% le rythme de consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers d’ici 2030 (par rapport à 

la période de référence 2011-2020). Les territoires dewont aussi adopter une trajectoire de réduction du rythme de 
consommation des sols qui sera modulée selon les territoires au regard des objectifs de rééquilibrage régional et 

cohérente avec les objectifs de productions de logements et d’équipements et d’infrastructures selon les prévisions 

démographiques de croissance démographique et économique du territoire. 

Selon les termes du décret n°2022-763 du 29 awil 2022 relatif à la nomenclature de l'artificialisation des sols pour la 

fixation et le suivi des objectifs dans les documents de planification et d'urbanisme, les surfaces naturelles nues (sable, 
galets, rochers, pierres ou tout autre matériau minéral), y compris les surfaces d'activités extractives de matériaux en 
exploitation, sont considérées comme non artificialisées. 

Néanmoins, il parait important qu’un suivi soit assuré en matiére d’occupation des sols avec un indicateur de mesure de 
la superficie des carrières sur la création, l’exploitation et la remise en état. La Région estime en effet que les carrières 

conduisent chaque année au changement d'affectation d’envron 90 hectares, pour la plupart des zones agricoles et 

forestières. 

Production de granulats en Bourgogne Franche-Comté 

Estimation de la consommation d’espaces agricoles et forestiers en ha/an 

(Région Bourgogne-Franche-Comté) 

Production (tonnes, 22 000 000 tonnes 

Catégories Dont roches alluvionnaires Dontroches massives 

Production (t) 3500 000 18500 000 

Front de taille moyen (m) 5 30 

Rendement ha moyen (t) 80000 400 000 

Terres consommées (ha) De40a45 De 45 à 50 

Total 85 à 90 hectares 

Chiffres à comparer à l'enveloppe de 5 251 hectares disponibles sur 10 ans, pour l'ensemble de la région (après 

déduction des Projets d'Envergure Nationale ou Européenne évalué à 519 hectares). 

Ce suivi permettrait de compléter le décret 2023-1097 du 27 novembre 2023 pris en application de la Loi Climat et 

Résilience du 22 août 2021 qui précise que les objectifs sont définis et territorialement déclinés en considérant sept 

critères susceptibles de s’appliquer dans la région — la préservation, la valorisation, la remise en bon état et de 
restauration des espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi que des continuités écologiques



Il- DECISION 

Au vu de ces éléments, après en avoir délibéré, le Conseil régional a décidé d’émettre un avis favorable au 

projet de Schéma Régional des Carrières Bourgogne Franche -Comté et de demander au Préfet de Région de 

préciser les conditions permettant de lever la réserve et d’intégrer les 4 recommandations car elles visent à 
accélérer la transition écologique de la filière régionale d’extraction de minéraux tout en assurant et sécurisant 

l’approvisionnement local et national (y compris gisements stratégiques régionaux et nationaux). 

En effet : 

-  les taux deffort demandés pour augmenter la part du réemploi et recyclage sont compatibles avec la 
progression des pratiques, techniques et moyens constatés en région sur le recyclage et réemploi. 

-  les taux d'effort relatifs à la réduction de la part de l’alluvonnaire et des exportations vers la Suisse permettent 
de maniére progressive (sur plus de 20 ans), d'installer des solutions de substitutions pérennes et durables en 

région comme en Suisse, tout en réduisant les impacts envronnementaux. Les propositions visent aussi à 

renforcer les coopérations avec la Région lle de France et la Suisse sur le réemploi et le recyclage des 
matériaux. 

N° de délibération 25AP.18 
Délibération adoptée à la majorité des suffrages exprimés 
(60 voix pour, 32 voix contre, 1 abstention) 

Envoi Préfecture : jeudi 27 févier 2025 
Retour Préfecture : jeudi 27 févier 2025 

Accusé de réception n° 11604466 

La Présidente du Conseil Régional, 

Marie-Guite DUFAY



Annexe 1 

Note sur l’élaboration et le contenu du SRC — Avant-Projet V2 

1. Préambule 

Elaboré par le préfet de Région, le Schéma Régional des Carrières (dit SRC) est un document de planification de 

portée régionale qui vise à assurer la durabilité de l’exploitation des ressources géologiques. Son contenu est 

défini par le code de l’envronnement (CE), à l’article L515-3 | : "le Schéma Régional des Carrières définit les 

conditions générales d'implantation des carrières et les orientations relatives à la logistique nécessaire à la gestion 

durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières dans la région". 

Issu de la loi pour un Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (loi ALUR) du 24 mars 2014, il se substitue aux 

schémas départementaux des carrières précédemment établis. Le SRC fixe les objectifs en matière de réduction et 

de suivi des impacts environnementaux, de remise en état et réaménagement des sites exploités. Il doit permettre 

une gestion plus sobre et responsable des matériaux primaires et prendre en compte la disponibilité d'autres 

ressources minérales, notamment les matériaux secondaires issus du réemploi ou du recyclage. 

Conformément à la loi, le SRC doit donc prendre en compte : 

e Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), 

e Le Schéma Régional d'Aménagement, de Déweloppement Durable et d’Egalite des Territoires (SRADDET) et 

ses 2 volets : le volet déchets à travers le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) et 

le volet biodiversité à travers le Schéma Régional de la Biodiversité (SRB). 

Cest à ce demier titre que le préfet de Région a sollicité, en janvier 2025, la présidente de la région Bourgogne- 

Franche-Comté pour émettre un avs sur le SRC. objet du présent rapport. 

A l’inverse le SRC doit être pris en compte dans I'élaboration des Schémas de Cohérence Territoriale (Scot) ou en 

leur absence par les plans d’urbanisme ou les cartes communales. 

2. L’activité des carrières en Bourgogne-Franche-Comté 
Sur les 8 260 carrières recensées en Région, seules 315 carrières sont encore en activité. 

La majorité des matériaux extraits en carrières dans la région est destinée à plus de 95% pour les usages dans la 

construction et les travaux publics, bien que les carrières de roches ornementales soient nombreuses en région. 

Le tableau ci-dessous détaille le nombre de carrières que compte la région, par famille d’usage et par nature de 

ressource. 

La ressource principalement exploitée pour la construction et les travaux publics est la roche massive calcaire. La 

région compte encore 37 carriéres alluvonnaires en eau en activité en 2021. 59 carrières sont spécialisées dans 

les roches ornementales. 21 carrières sont spécialisées dans les besoins industriels. Ces deux dernières 

catégories sont considérées comme des gisements d'intérét régionaux ou nationaux à sanctuariser. 

Famille d'usage Nombre de carrières 

Matériaux pour la Construction et les travaux public | 234 carrières, dont : 

(MC) — 37 carriéres alluvonnaires en eau 

— 12 carrières alluvonnaires hors d’eau 

— 175 carrières de roche massive 

— 10 autres carrières 

Roches Ornementales et de Construction (ROC) 60 carrières, dont : 

— 59 carrières de roche massive 

— 1 autre carrière 

Minéraux pour l’Industrie, l’agriculture ou matériaux 21 carrières, dont : 

pour l’industrie de la construction (MI) — 6 carrières de roche massive 

— 15 autres carrières 

Carrières en activité en 2021 en Bourgogne Franche-Comté (source DREAL) 
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e jann: Légende 

Alluvionnaires en eau 

@ Alluvionnaires hors d'eau 
© Argiles 
À Autres 

o Calcaires 
@ Eruptifs 

Exemple de carrière de roches meubles aluvionnaires 
dans la plaine alluviale du Doubs en aval de Dole 
Fabrication de granulats et sables alluvionnaires 

Commune de Champdivers (Jura) 
Société SA Pernot 

Exemple de carrière de roches massives de Pcampoix 
dans l’ouest du Morvan 

Fabrication de granulats, sables et ballast 
Commune de Sardy-les-Epiry (Niévre) 

Société Effage 

Exemple de carrières de roches omementales 
Fabrication de pierre 

Carrière de Poiseul-la-Ville-Laperrière 
Commune Poiseut-la-Ville-Laperrière 

Société Eurolaves 

Exemple de carrisre de roches industrielles 
Fabrication de carbonate de calcium pour l’agriculture 

Commune de Gy (Haute-Saône) 
Société MEAC 

La région produit 22 000 000 tonnes de matériaux par an : 

les roches éruptives 20%, les roches alluvonnaires 15%. 

Schéma régional des 

les roches calcaires représentent 62% de la production, 
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La consommation intérieure représente 18 500 000 tonnes de matériaux soit 82% de la production. 

Les exportations représentent 3 500 000 tonnes de matériaux tournées principalement vers les régions voisines 

(Île-de-France et Aura) et vers la Suisse. 

Production en BFC (ktonnes) - 2017 (source GEREP) 

Consommation en BFC (ktonnes) en 2017 (source GEREP) 

@ Roches auvonnare 
» Roches calcares 
# Roches druptrves 
»A 
@ Autres raches 

# Fches caicares 
% Flochas érupt 
- Faches o 
# Avgie 
- At roches 

Concemant l’économie de l'activité extractible (chiffre d’affaires, emplois), les données restent éparses. 

D'aprés les estimations, le chiffre d’affaires avoisinerait entre 1 et 1,5 milliards d’euros (granulats et béton), le 

nombre d’emplois entre 2 000 à 3 000. 

Depuis 30 ans, on observe une concentration de I'activité. Les nombreuses petites entreprises locales présentes 

dans les années 1990 ont presque toutes été rachetées par des grands groupes frangais et internationaux 

notamment Suisse, ltaliens et Ilandais. Le groupe Irandais CRH (Cement Roadstone Holdings) possède dans 

notre région plus de 40% des sites de production avec les filiales Larfage, Holcim et Equiom. 

3. Gouvernance, structuration et consultation du Schéma Régional des Carrières 
La préfecture de Région assure l’animation et l’élaboration du Schéma Régional des Carrières. 

Les différents travaux inhérents au SRC sont dirigés par la DREAL appuyé par un comité de pilotage composé de 

4 collèges : 

« les représentants des senices de I'Etat et les établissements publics associés tels que le BRGM (Bureau de 

Recherches Géologiques et Minières), le Cerema (Centre d'études et d'expertise sur les risques, 

l'envronnement, la mobilité et l'aménagement), les Agences de l’eau Loire-Bretagne, Rhône-Méditerranée- 

Corse, Seine-Normandie ; 

« les représentants de collectivités territoriales (dont la région Bourgogne-Franche-Comté) ; 

e les représentant des organisations professionnelles impliquées dans la production et l’approvsionnement 

notamment 'UNICEM (Union Nationale des Industries de Carrières Et Matériaux de construction) ou encore le 

SNIP (Syndicat National des Industriels du Plâtre) … ; 

e les personnalités qualifiées pour la protection des sites, du patrimoine et du cadre de vie, les associations de 

protections de l’envronnement mentionnées au deuxième alinéa de l’article R 141-1 du code de 

l’envronnement, les représentants des organisations agricoles et sylvicoles. 

Depuis 2018, plus de 30 réunions techniques ont été organisées sur plusieurs thématiques, parmi lesquelles les 

gisements, la cartographie, le transport, I'environnement et l’urbanisme. 

Deux phases de concertation ont été conduites : 

« en 2021, sur la base d’une cartographie mélant les enjeux géologiques (caractéristiques et disponibilités des 

gisements.), envronnementaux (biodiversité, eau...) et patrimoniaux Les enjeux sur les milieux aquatiques et de 

la milieux naturels ont été particulièrement discutés et défendus ; 

« en 2023, surla base du premier avant-projet de SRC. 

Sur la base de ce 1” Avant-Projet de SRC, une première phase de consultation a eu lieu au 2°™ trimestre 2024 
auprès des Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) et du public. 

Un deuxième Avant-Projet, intégrant les contributions de cette consultation et enrichie par les contributions du 

comité de pilotage de septembre 2024, a été élaboré. 

Il est consultable en ligne sur le site de la DREAL Bourgogne Franche-Comté : https://www.bourgogne-franche- 

comte.developpement-durable.gouv.fr/avant-projet-numero-1 -schema-regi onal -des-a106 21. html 
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Il se compose de plusieurs éléments : 

« une note de synthèse ; 

« Un premier tome sur la portée du Schéma Régional des Carrières et le bilan des Schémas Départementaux des 

Carrières (SDC) applicables avant l’approbation du Schéma Régional des Carrières ; 

« Un second tome réalisant l’état des lieux de la filière dans la région. Il caractérise et qualifie les gisements, les 

enjeux envronnementaux et socio-économiques, la logistique associés à l’exploitation des ressources 

minérales ; 

« Un troisième tome prospectif sur les besoins pour définir un scénario d’approvsionnement à échéance 2034. Le 

scénario choisi parmi 4 scénarii vse à assurer la continuité dans l’approvsionnement dans une démarche de 

préservation des milieux ; 

« Un quatrième tome qui regroupe des dispositions opérationnelles (objectifs, recommandations, et mesures) pour 

les acteurs de la filière, les organismes en charge des documents d’urbanisme, les senices de I'Etat. Les 

orientations du schéma sont organisées en 4 orientations : 

— Orientation 1 : assurer un approvisionnement durable des territoires, 

— Orientation 2 : préserver le patrimoine des territoires, 

— Orientation 3 : effets du schéma régional des carrières hors de la région Bourgogne -Franche -Comté, 

— Orientation 4 : les modalités de suiv ; 

« Un atlas cartographique présentant les gisements de matériaux à l’échelle régionale. 

En janvier 2025, une deuxième phase de consultation dewait s’engager sur la base de cet Avant-Projet 2. Elle se 

compose de consultations rendues obligatoires par l’article L515-3 du code de l’envronnement, visant 

principalement la région Bourgogne-Franche-Comté, les Commissions De la Nature, des Paysages et des Sites 

(CDNPS), les régions consommatrices de granulats, la Chambre Régionale d'Agriculture (CRA), l’Institut National 

de l'Origine et de la Qualité (INAO) et le Centre National de la Propriété Forestière (CNPF). Elle comprend 

également des consultations facultatives auprès des cantons suisses (Jura, Neuchâtel, Vaud et Genève) qui 

importent des granulats et auprès des Agences de l’eau et des Commissions Locales de I'Eau (CLE) pour 

concerter sur I'enjeu eau concerné par l’extraction de matériaux alluvonnaires. A l’issue, une troisième phase de 

consultation du public dewa être menée avant de pouvoir signer le Schéma Régional des Carrières début 

septembre 2025. 

4. Le scénario d’approvisionnement en matériaux de carrières défendus par le Schéma 

Régional des Carrières 
4 scénarios d’approvsionnement en matériaux pour la région ont été étudiés : 

« le scénario 0 "sans évolution", 

e le scénario 1 "augmentation des niveaux de production et extension", 

« le scénario 2 "scénario 1 + création", 

« le scénario 3 "scénario 2 + importation". 

Le scénario 3 a été retenu. Il vise à assurer l’approvsionnement en matériaux et à donner la priorité au 

renouvellement et aux extensions afin de maintenir le maillage des carrières existantes et de limiter les transports. 

Les créations de carrières sont possibles, sous réserve d’en justifier le besoin. 

Elles doivent être favorisées : 

« dans les zones déficitaires, pour contenir ou résorber les déficits en matériaux et limiter le transport ; 

e dans les zones en équilibre comme dans les zones déficitaires, pour réorienter à moyen-long terme les 

implantations de carrières en dehors des secteurs à enjeux environnementaux majeurs et pour poursuive la 

substitution des carrières alluvonnaires. 

A contrario, les créations au sein des zones excédentaires ne sont pas favorisées mais restent possibles, lorsqu'il 

s’agit d’extraire des matériaux de qualité particulière ou pour alimenter des territoires déficitaires sans possibilités 

d’implantation locale. 

Le scénario prévoit que toute demande d'implantation soit justifiée par rapport aux capacités de production actuelle 

et des besoins actuels ou prospectifs de la zone d’emploi au sein de laquelle se situe le projet (ou de la zone 

d’emploi à approvisionner). 

Les usages envsagés des matériaux dewont être explicités dans les demandes et être en adéquation avec la 

qualité du gisement exploité. En particulier, les matériaux alluvionnaires sont réservés aux usages non substituables 
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dans les zones excédentaires et aux usages non substituables et à la fabrication du béton dans les zones 

déficitaires. 

Il prévoit le développement du réemploi et du recyclage. 
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5. Rappel des exigences, recommandations, mesures déjà défendues par la Région 
Deux courriers ont été transmis par la Région au préfet de Région : 

e Le 11 juin 2019, pour rappeler les stratégies portées par la Région, formuler ses exigences en matière de 

biodiversité en matière de réemploi, de recyclage des ressources secondaires (déchets). Les carrières 

alluvonnaires ont été particulièrement visées compte tenu des impacts sur les plaines alluviales et les ressources 

en eau (mitage, destruction du filtre naturel, évaporation), les zones humides support d’une flore et d’une faune 

très riche (disparition), l’artificialisation des sols (à production équivalente les carrières alluvonnaires 

consomment de 5 et 7 fois plus de surfaces que les carrières de roche massives). 

« Le 24 avril 2024, pour 

Après avoir rappelé les interactions du Schéma Régional des Carrières avec le SRADDET (Orientation 2 

"Préparer l'avenir en privilégiant la sobriété et l'économie des ressources”, la territorialisation de la planification 

écologique portée par I'Etat et la Région, et les positions déja défendues par la région, ce courrier visait 

principalement à proposer une série de 10 mesures visant à accélérer la transition écologique de la filière 

régionale de minéraux et granulats tout en assurant et sécurisant I'approvisionnement local et national (y compris 

gisements stratégiques régionaux et nationaux), a savoir : 

— Mesures concernant le réemploi et le recyclage des matériaux secondaires 

o distinguer le déweloppement des matériaux biosourcés, du réemploi et du recyclage. Ce sont des 

objectifs distincts avec une feuille de route déjà construite et à renforcer pour les biosourcés, à construire 

pour le réemploi et le recyclage, 
o fixer un taux régional de réemploi et de recyclage de 10% avec d’une progression annuelle de 10% sur la 

période du SRC, 

o fixer pour les toutes autorisations et renouvellement de carrières un taux d’incorporation de 

réemploi/recyclage obligatoire de départ de 10%, majoré de 10% chaque année. 

— Mesures concernant les extractions alluvionnaires 

o fixer une baisse annuelle de 4% des capacités moyenne autorisées de carrière alluvonnaire à l’ensemble 

de la région, 

o fixer une baisse annuelle de 10% sur les bassins Loire-Bretagne et Seine-Normandie touchés 
particulièrement par les extractions alluvionnaires pour couwir les besoins d’Île-de-France, 

© engager une réflexion interrégionale sur la couverture des besoins de la région I'lle de France en 

matériaux de substitution, de réemploi et de recyclage. 

— Mesures concernant les exportations suisses 

o fixer une baisse annuelle de 10% annuelles des exportations suisses à partir de 2025, 

o engager un programme Interreg Franco-Suisse sur la couverture des besoins à partir de matériaux 
locaux de substitution locaux, de réemploi et du recyclage. Pour préparer cette descente, nous 
proposons de lancer un programme de coopération sur la substitution, le réemploi et le recyclage. 

— Mesures concernant les modalités de suivi 

o mettre en place un observatoire régional des matiéres premières et matiéres secondaires des minéraux 

et des granulats, 
o mettre en place un programme d’actions régional sur la sobriété, l’efficacité, la substitution, le réemploi, le 

recyclage dans l’utilisation des minéraux et granulats. 
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Annexe 2 

Evaluation des gisements des de déchets du BTP et potentiels de recyclage 

Tableau 1 - Etude 2017 CERC (chiffres SRC actuel) 
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Tableau 2 - Etude 2024 RECOVERING — GINGER (chiffres SRC finalisé) 
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Direction des routes, des infrastructures et des transports

Service central dingénierie routière Monsieur Paul

Affaire suivie par : christophe cHAFioTrE Pféfet de la RÉQÎOH
tigiierriieae 1 m1.25.88.¿i3 _ _C mté Bourgogne-Franche-Comté

DREAL aerrrgegne Ffa“°“° ° Préfet de ia côte-doi
DÎFGCÎÎO" Direction régionale de I'environnement
üñ :¿åi_r`_:.¿$ 2325 de l'aména`gement et du logement

5 Voie Gisele Halimi - BP 31269
' - 25005 BESANCON C deouRRiER ARRivE _ 8 e×

Monsieur le Préfet,

Par courrier du 22 novembre 2024, vous avez sollicité l”avis du Département du Doubs sur le
projet de Schéma Régional des Carrières (SRC) pour la région Bourgogne-Franche-Comté.

Ce document, ayant vocation à déñnir les conditions dïmplantation des carrières et les
orientations pour une gestion durable des granulats et matériaux, a été élaboré sous le pilotage
de la DREAL dans une démarche de co-construction à laquelle le Département du Doubs a
été associé dès son lancement en 2018.

En tant que gestionnaire et aménageur du patrimoine départemental (routes et bâtiments),
mais également partenaire majeur de l`activité économique locale, le Département porte une
attention toute particulière à la production de matériaux dédiés àla construction et aux travaux
publics.

En ce sens, le projet de SRC n`appelle pas d`obsen/ation de ma part sur les volets suivants :
' Scénarios d”approvisionnement et gestion de l°activité extractive ;

Prise en compte des enjeux environnementaux et réduction des impacts sur les espaces
naturels ;

I Objectifs de préservation durable des ressources minérales et hydrauliques.
Au cours des réunions des différents comités de pilotage et des groupes de travail thématiques,
le Département du Doubs avait exprimé ses souhaits pour que le futur SRC prenne bien en
compte les enjeux prégnants pour son territoire. Je constate donc avec satisfaction que le
projet de document soumis à la consultation intègre bien ces points particuliers. Je me permets
néanmoins de les réaffirmer tant ils sont cruciaux pour certains territoires et pour de
nombreux secteurs d”activités du Doubs :
' Maîtriser et réduire les impacts socio-économiques des exportations vers la Suisse ;
' Favoriser Papprovisionncment local, l”économie circulaire et les modes alternatifs

pour minimiser les impacts du transport, notamment sur lienvironnement et les
infrastructures.

Pour nous ecrire : Département du Doubs - 7, avenue de la Gare d'Eau - 25031 Besançon Cedex - www.doubs.fr
Pour nous rencontrer: 3 Bis rue Gay Lussac › 25000 Besançon

Pour nous contacter : Tél. 1 03.81.25.81.25.
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J `émets donc un avis favorable au projet de SRC actuellement soumis à une nouvelle phase
de consultation.
Je vous prie d`agréer, Monsieur le Préfet, 1°:-:xpression de ma considération très distinguée.

e /
La Présidenréídlll Département,

/ i ;

1
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Département de la Haute-Saône

VESOUL, le

1 2 MARS 2025

PRÉFECTURE DE LA RÉGION 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 
PRÉFECTURE DE LA CÔTE D'OR

PRÉFECTURE DE LA RÉGION 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

ARRIVÉE LF

0 6 MARS 2025 j g 2025

S.G.A.R.

COURRIER ARRIVÉE
Direction des Services techniques et des transports 
Service routes, infrastructures et environnement

Affaire suivie par : Hugo TROUPEL
Tél. : 03 84 95 74 62 - Fax : 03 84 95 74 01
Mél : hugo.troupel@haute-saone.ff
Réf : S2025-003

Monsieur Paul MOURIER
Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté
53 Rue de la préfecture
21041 DIJON CEDEX

OBJET : Avis du Département de la Haute-Saône sur le projet de schéma régional des carrières

Monsieur le Préfet,

En fin d’année dernière, vous avez sollicité le Département de la Haute-Saône afin d’émettre 
un avis sur le projet de schéma régional des carrières. Si j’adhère pleinement aux orientations définies 
et détaillées dans le document ainsi qu aux objectifs qui en découlent, je souhaite toutefois revenir sur 
I objectif I.8 . « Réduire l’utilisation de matériaux alluvionnaires grâce à l’engagement des 
professionnels, des consommateurs et des donneurs d’ordre », qui a un impact particulièrement 
significatif sur le territoire de la Haute-Saône.

À mon sens, les orientations énoncées ne doivent pas conduire, à long terme, à priver le 
territoire de ressources locales de qualité, dont la substitution impliquerait inévitablement le recours à 
des gisements bien plus éloignés. Il est essentiel de trouver un juste équilibre permettant d’optimiser ou 
réduire I utilisation des ressources tout en limitant les distances de transport.

De plus, le paragraphe I.3.2. du tome 3, consacré aux perspectives d’évolution des besoins en 
granulats pour les travaux routiers en Bourgogne-Franche-Comté sur les douze prochaines années, 
présente un recensement des projets d’infrastructures routières en Haute-Saône qui s’avère très 
incomplet.

En effet, il convient d’ajouter à cette liste à minima les projets structurants suivants :

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
ET DES TRANSPORTS
4A RUE DE L’INDUSTRIE

Voies Section Fin estimée des 
travaux

Mise à 2 x 2 voies de la RN 19 Entre Héricourt et Sevenans 2027
Aménagement de la RN 19 Déviation des trois villages entre 

Lure et Vesoul indéterminée
Mise à 2 x 2 voies de la RN 57 Saint sauveur 2027
Mise à 2x2 voies de la RN 57 Fougerolles sud 2030
Aménagement de la RN 57 Fougerolles nord indéterminée
Mise à 2 x 2 voies de la RN 57 Entre Authoison et Rioz indéterminée

CS 10339-70006 VESOUL CEDEX 
Tél. : 03 84 95 70 73
Fax : 03 84 95 74 01
Mél : dstt@haute-saone.fr L’avenir se construit en Haute-Saône

mailto:hugo.troupel@haute-saone.ff
mailto:dstt@haute-saone.fr


Ces travaux nécessiteront des ressources issues de carrières et provoqueront très 
vraisemblablement des pics de demande à l’échelle locale. Il est donc essentiel que le Schéma 
proposé intègre ces projets afin de permettre au territoire de répondre efficacement à ses besoins.

Enfin, je tiens à souligner que le Département de la Haute-Saône, en tant que maître 
d’ouvrage de ses propres opérations ou maître d’ouvrage délégué pour le compte de l’Etat sur de 
grandes opérations routières, s’attache systématiquement à optimiser l’utilisation des ressources et 
veille, autant que possible, à limiter l’apport de granulats sur les chantiers.

Sous réserve de la bonne prise en compte des remarques énoncées ci avant, j’émets un avis 
favorable au projet de schéma présenté.

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je vous prie d’agréer,



DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES

i,››',-*miel -,Lim jm* Mãgonî le 2 0
Vincent JUNG/JC
N° D2415391 Monsieur Paul MOURIER

Préfet
Espace guhesme Direction régionale de l'environnement, de Paménagement
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71026 MACON cedex 9 PÔ'e WOTTE
. BP 31269Tel. : O3 85 39 55 00

Mél 2 dri@saoneetloire71.fr 25505 BESANCON CEDEX

Monsieur le Préfet,

J'ai bien reçu votre projet de Schéma Régional des Carrières que vous avez bien voulu me
soumettre par votre courrier du 22 novembre 2024. Ce document appelle de ma part les
observations suivantes :

- Page 16 - tome 4: la mesure 1.8.1 (réduire l'utilisation des matériaux alluvionnaires
dans les projets de construction et d'aménagement) semble difficilement applicable
dans la pratique. Elle entre en effet en contradiction avec l'article L2111-2 du Code de
la commande publique qui impose de définir les besoins par «référence à des
spécifications techniques ›› et non directement par rapport à des origines de produits ou
de matériaux. Le terme «variante» est utilisé dans cette mesure de manière
inappropriée par rapport à son acception du Code de la commande publique.

- Page 55 - tome 4: Les indicateurs sont soit absents, soit formulés dans des termes
sibyllins ne permettant pas vraiment de vérifier si les objectifs sont atteints. Ces
derniers gagneraient à être formulés d'une manière mesurable et non uniquement
quantitative.

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, à l'assurance de ma haute considération.

ÉAL .èîåourgogne-Franche-Comté
Le Président,

D"e°fi°" AmneAccARY
24 JAN. 2025
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Objet : projet de Schéma Régional des Carrières 
Consultations obligatoires - CNPF BFC 

Dijon, le 4 février 2025 

 
 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
Par courrier reçu le 12 décembre 2024, vous sollicitez l'avis du CNPF Bourgogne-Franche-Comté sur le projet de 
Schéma Régional des Carrières (SRC) devant être approuvé en 2025. 
 
L’objectif annoncé de ce schéma est de concilier l’approvisionnement durable en matériaux et la préservation du 
patrimoine environnemental des territoires, tout en encourageant une économie circulaire. 
 
Au regard des documents mis à disposition, il apparaît que les principaux enjeux environnementaux sont pris en 
compte (notamment Parc national, réserves, Natura 2000…).  
Les conséquences en termes de consommation d’espaces naturels et de stockage carbone sont évoquées, et 
limitées par le choix d’un scenario qui privilégie les renouvellements et extensions à l’ouverture de nouveaux sites.  
La remise en état boisé (pour les forêts) en fin d’exploitation est prévue. 
En outre, les terrains concernés sont souvent superficiels et peu favorables à la forêt. 
 
En conséquence, j’ai l’honneur de vous informer que le CNPF BFC émet un avis de non opposition à ce projet. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma haute considération. 
 
 

 
Emilie PHILIPPE, Présidente du Centre 

Pour la Présidente, par délégation 
Le Directeur, François JANEX 

 
 
 
 

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement en BFC 
5 rue Gisèle Halimi 
Pôle Viotte – BP 31269 
25005 BESANÇON Cedex 



E¿ .I
REPUBUQUE
FRANçA|sE

INSTITUT NATIONAL
jf, DE L'orz|Gir§iE Er of

.r'*"r.:.fm:r:t-' LA QUAI-'TE

Mme Carole LY

Directrice de “NAD La Directrice de l'lNAO
à
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Montreuil, le 5 mars 2025

Objet : Projet de Schéma Régional des Carrières - Région Bourgogne Franche-Comté

Par courrier reçu le 12 décembre 2024, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le
Projet de Schéma Régional des Carrières (SRC) de la région Bourgogne Franche-Comté, au titre de l'article
L.112.3 du code rural et de la pèche maritime et des missions confiées à l'lNAO et aux Organismes de
Défenses et de Gestion par les articles L. 642-22 et L.643-4 du code rural et de la pèche maritime.

Comme vous le savez, la région Bourgogne Franche-Comté est concernée par 160 cahiers des charges
relatifs à des produits sous'Signes d'ldentification de la Qualité et de I'Origine tous signes confondus (ACC,
AOP, IGP, LR). Les données SIG des aires géographiques et parcellaires de ces SIQO sont d'ailleurs
accessibles au public sous les liens suivants :
https_;/!yv\mN.datíyuv.fr/jrídatasets/delimitation-des-aires-gecg,raQh_ig_ues¿des-sigo
l11pS.1//www_dataqoflfiärëaiasets./del@tationfeerœllaire-d@S-20C-vifi<>_Q!§§:Qe;li_n.a9
Une étude attentive du dossier que vous m'avez soumis, amène l'INAO à faire les observations qui suivent

Le SRC a pour objectif de définir les conditions d'impIantation des carrières, d'orienter la logistique de gestion
durable des granulats, et de fixer des objectifs de limitation des impacts environnementaux ainsi que des
orientations pour la remise en état des sites.

Les documents de présentation, en particulier le SRC tome 4, identifient les zones à enjeux qui doivent
orienter les choix d'implantation, d'exploitation et de remise en état ou de réaménagement des carrières. Le
SRC identifie bien les différents « zonages ›› existants en région et définit leur degré de prise en compte en
cinq niveaux d'enjeu×. Les “territoires AOC” sont classés au niveau 4 : "secteurs à vulnérabilité
FORTE".

Néanmoins, il est précisé que les aires géographiques des Appellations d'Origine Protégées (AOP) et les
aires géographiques et parcellaires des Appellations d'Origine Contrölée (AOC) viticoles n'ont pas été
cartographiées "Territoires AOC (Non cartographié)". L'lNAO préconise que les liens de
téléchargement des aires géographiques et parcellaires des SIQO soient explicitement
mentionnés dans le document.

De plus les orientations du SRC doivent permettre de répondre durablement aux besoins
dapprovisionnement en granulats du territoire, de veiller à une gestion économe et rationnelle de la
INAO
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ressource dans une perspective d`économie circulaire et de substitution par des ressources secondaires et
de préserver l'environnement.

Or, aucun des objectifs de l'orientation ll “préserver le patrimoine environnemental des territoires" ne fait
référence à la protection des aires géographiques ou des aires parcellaires dédiées à la production de
produits sous Signes officiels d'ldentification de la Qualité et de I'Origine (SlQO) en particulier les
Appellations d'Origine Protégées et les Appellations d'Origine Contrólées.

L'lnstitut tient à souligner que les aires en question représentent un patrimoine collectif irremplaçable en
termes d'image à travers les paysages agricoles et les usages locaux. Les SIQO sont également des outils
de valorisation économique pour l'agriculture gràce à des produits bénéficiant d'une forte notoriété. Le poids
économique de ces filières en région Bourgogne Franche-Comté n'est plus à démontrer.

Compte tenu de ces éléments, l'lNAO vous demandent qu'ils soient explicitement évoqués, dans le
document ainsi que le fait, que tout projet même situé en dehors d'une aire délimitée mais dont la visibilité
porterait atteinte à l'image d'une Indication Géographique à proximité pourrait faire l'objet d'une opposition
des Organismes de Défenses et de Gestion au titre de l'article L.643-4.

L'lNAO émet donc un avis favorable sous réserve de la prise en compte de ces éléments.

Pour la Directrice de l'lNAO,
Par délégation,
Le Directeur-adjoint,

Sylvain REVERCHON

Copie : DREAL Bourgogne-Franche-Comté
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Sujet : RE: Schéma régional des carrières - Consultation des CLE et Agence de
l'Eau
De : > aymeric.dupont (par Internet) <aymeric.dupont@eau-loire-
bretagne.fr>
Date : 19/02/2025 à 17:26

Bonjour,

Nous vous remercions de nous associer à la concertaƟon sur le projet de Schéma Régional des Carrières de la
Région BFC. Nous n’avons jusqu’ici pas pris part aux réunions et travaux d’élaboraƟon de ce projet que vous avez
menés. Veuillez trouver ci-dessous notre retour sur ce projet.

Les enjeux concernant la ressource en eau sont importants, tant sur le plan de la qualité, de la quanƟté et du bon
foncƟonnement des milieux aquaƟques. Il nous semble que ces enjeux sont bien décrits dans le projet de schéma
proposé (tome 2), et les objecƟfs et mesures concernant l’eau et l’environnement sont bien présentes.

Tome 2 :
Le classement des secteurs à enjeux environnementaux est présenté.
Les secteurs où l’exploitaƟon de carrière est réglementairement interdite et sont bien en cohérence avec les
prescripƟons du SDAGE Loire Bretagne 2022-2027. La précision suivante pourrait être ajoutée :

Dans les plans d’eau traversés par des cours d’eau (réglementaire – arrêté du 22/09/1994)  

Pour le cas des « bassins versants d’alimentaƟon des réservoirs biologiques du bassin Loire-Bretagne (cas des
carrières en eau uniquement) », il est compaƟble avec la disposiƟon 1E-2 du Sdage.

La majeure parƟe des enjeux Eau et milieux aquaƟques se retrouvent classés dans les secteurs de vulnérabilité
MAJEURE, FORTE et MOYENNE. En raison de l’exigence de qualité de l’eau desƟnée à la producƟon d’eau potable,
il nous semble essenƟel que toutes les aires d’alimentaƟon, périmètres de protecƟon de captages AEP, zones
d’alimentaƟon de sources minérales soient pris en compte a minima dans le classement de vulnérabilité majeure,
pour lequel des mesures spécifiques sont proposées (cf. tome 4).

Concernant les Nappes réservées à l’alimentaƟon en eau potable (NAEP – OrientaƟon 6E du SDAGE LB,
les aquifères concernés en région BFC sont des aquifère profonds capƟfs (lias et trias) à priori peu
vulnérable à l’exploitaƟon de carrière.  Cependant, l’étude d’impact des projets devra impéraƟvement
vérifier cet aspect.
Les effets potenƟels des carrières en eau sont décrits p.21 du tome 2. Des impacts quanƟtaƟfs ou
qualitaƟfs sur la ressource en eau sont à  prendre en compte.
En domaine alluvial, les relaƟons nappe-rivière sont étroites. Des polluƟons s’infiltrant dans la nappe
peuvent également impacter le cours d’eau et les milieux aquaƟques superficiels.

Tome 4 :
La disposiƟon 1F2 (réducƟon de 4 % des extracƟons alluvionnaires en lit majeur et modalités de suivi) a
été annulée par le tribunal administraƟf. L’État ne devrait pas faire appel. La disposiƟon n’existe donc
plus. La spécificité Loire-Bretagne précisée dans la mesure 1.7.2 n’a donc plus lieu d’être.

Mesure II.4.5 : remblayage des carrières en eau : l’exploitant doit s’assurer de l’absence de dégradaƟon
de la qualité des eaux superficielles et/ou souterraines au cours de l’exploitaƟon de carrières, par les
déchets inertes uƟlisés pour le remblayage. Est-il possible de développer ceƩe parƟe ? Quels moyens
l’exploitant peut-il meƩre en oeuvre  pour suivre la qualité régulièrement ? Y-a-t-il des obligaƟons ?

L’annexe III du tome 4 –( recommandaƟons sur la prise en compte des enjeux dans les projets et au niveau du
dossier de demande d’autorisaƟon) prend bien en compte les différents enjeux eau, que ce soit pour leur
préservaƟon qualitaƟve ou quanƟtaƟve.
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Vous en souhaitant bonne récepƟon,

Bien cordialement,

Aymeric DUPONT
Chargé de mission planificaƟon, SAGE et gesƟon quanƟtaƟve
Agence de l’eau Loire-Bretagne
DélégaƟon Allier-Loire amont
04 73 17 07 63

De : ConcertaƟon consultaƟon SRC - DREAL Bourgogne-Franche-Comté/SBEP/DTSP emis par GERARD Wilfried
(Chargé de mission Carrière et Patrimoine Géologique) - DREAL Bourgogne-Franche-Comté/SBEP/DTSP
<concertaƟon-consultaƟon-src.dreal-bfc@developpement-durable.gouv.fr>
Envoyé : vendredi 20 décembre 2024 09:32
À : mfrais@orange.fr; michel_lagneau@orange.fr; philippe.alpy@doubs.fr; raymond.bilquez@gmail.com; jean-
patrick.masson@ville-dijon.fr; michel.lenoir21@orange.fr; fio.zito.citeaux@gmail.com;
alex.verdier1606@gmail.com; AELB-allier-loire-amont <allier-loire-amont@eau-loire-bretagne.fr>; DSAM
<dsam@aesn.fr>; contact.AgencedeleauBesancon <contact.AgencedeleauBesancon@eaurmc.fr>
Cc : landry.leonard@eptb-saone-doubs.fr; patricebaillet@wanadoo.fr; philippe.alpy@doubs.fr;
lanterne.syndicat@orange.fr; jean-patrick.masson@ville-dijon.fr; luc.baudry@covaƟ.fr; jf.collardot21@orange.fr;
daniel.frechet@eptb-loire.fr; pascal.marteau0437@orange.fr; DUPONT Aymeric <aymeric.dupont@eau-loire-
bretagne.fr>; BEZAIN Simon <bezain.simon@aesn.fr>; MARGUET Thierry <thierry.marguet@eaurmc.fr>
Objet : Schéma régional des carrières - ConsultaƟon des CLE et Agence de l'Eau

Bonjour,

Dans le cadre de l'élaboraƟon du Schéma Régional des Carrières (SRC), je vous prie de bien vouloir
trouver en pièce jointe le courrier de saisine des Commissions Locales de l'Eau et des Agences de l'eau
signé le 22 novembre 2024 par le préfet de région.

Le projet de SRC est disponible à l'adresse suivante : hƩps://www.bourgogne-franche-
comte.developpement-durable.gouv.fr/deuxieme-phase-de-consultaƟons-du-schema-regional-
a10931.html
Une cartographie dynamique est également à disposiƟon : hƩps://carto2.geo-ide.din.developpement-
durable.gouv.fr/frontoffice/?map=8bf5ca79-a459-4335-ad38-922a9b4a7263

Ce courrier vous invite à produire un avis sous un délai de 2 mois à compter de la récepƟon de ce
courrier, soit au plus tard le 19 février 2025.

Je suis, bien entendu, à votre disposiƟon pour toute demande d'informaƟons.

Cordialement,
Wilfried GÉRARD
Chargé de mission Carrière et Patrimoine Géologique
SBEP/DTSP
DirecƟon Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Bourgogne-Franche-Comté

Mobile : +33 658 200 162
www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr
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Sujet : consultaƟons obligatoires - AERMC
De : > thierry.marguet (par Internet) <thierry.marguet@eaurmc.fr>
Date : 05/02/2025 à 18:33

Bonjour,

Tout d’abord,  nous vous remercions de nous associer à la consultaƟon sur le  projet de Schéma Régional des
carrières de la Région BFC. Pour rappel, nous avons contribué à l’élaboraƟon de ce document en vous faisant
remonter à plusieurs reprises des éléments de connaissances et couches SIG associées pour que les enjeux côté
bassin Rhône Méditerranée soient bien pris en compte dans le SRC BFC. Nous avons également parƟcipé aux
comités de pilotage, essenƟellement sur le classement des zones à enjeux, sans forcément obtenir de consensus
sur les posiƟons défendues par l’agence de l’eau pour une meilleure prise en compte des enjeux de préservaƟon
de la ressource en eau (dont a minima les captages AEP prioritaires ou non, les ressources stratégiques et les
zones humides).

En effet, la hiérarchisaƟon des enjeux environnementaux dans le SRC BFC a défini 5 niveaux de vulnérabilité. Le
niveau  1,  le  plus  prescripƟf,  vise  l’interdicƟon  des  carrières  dans  les  «  zones  à  enjeu  où  les  carrières  sont
réglementairement interdites », dont le Périmètre de ProtecƟon Immédiat. Le niveau 2 « secteurs à enjeu de
protecƟon » renvoie également aux réglementaƟons existantes interdisant au cas par cas les carrières (par ex dans
un  périmètre  de  protecƟon  rapprochée).  Viennent  ensuite  les  niveaux  de  vulnérabilité  majeure,  forte  et
moyenne ; 3 niveaux de moins en moins contraignant vis-à-vis de l’acƟvité carrière dans lesquels se retrouvent la
grande majorité des zonages « Eau ».

Or, les législateurs se sont peu intéressés aux eaux souterraines, par essence invisibles, et la réglementaƟon est
souvent peu contraignante à leur égard, à l’excepƟon des périmètres de protecƟon des captages avec le Code de la
Santé publique. Cependant l’absence de réglementaƟon ne signifie pas absence d’enjeu environnemental ; et face
à ce constat, les eaux souterraines ne bénéficiant pas déjà d’un socle réglementaire pour les préserver devraient à
l’inverse faire l’objet d’une vigilance accrue.

A ce Ɵtre, les éléments introducƟfs à la consultaƟon du SRC sur le site de la dreal BFC rappelle bien que le SRC est
élaboré avec plusieurs principes directeurs comme la prise en compte des enjeux environnementaux dont « la
préservaƟon de la ressource en eau » citée par le code de l’environnement (arƟcle L515-3-I).

Aussi, dans un contexte de changement climaƟque et de raréfacƟon de la ressource en eau amenant à une réelle
fragilité de l’alimentaƟon en eau potable, nous souhaiterions que les zonages eau liés à l’AEP apparaissent avec
une ambiƟon de  protecƟon plus  forte  dans le  projet  de  SRC,  en relevant  d’une classe  toutes  les  ressources
stratégiques  (sauf  celles  dont  «l’aquifère  est  de  type  profond  et  sous  couverture»  qui  peuvent  rester  en
vulnérabilité moyenne), ainsi  que les captages (PPE et AAC) ; qui passeraient ainsi en secteur de vulnérabilité
« majeure », (faute de réglementaƟon existante pour les classer en niveaux 1 ou 2). CeƩe demande s’appuie
également sur la disposiƟon 5E01 du SDAGE RM qui sƟpule que « les services de l’état en charge de l’élaboraƟon
des SRC s’assurent de leur compaƟbilité avec les enjeux de préservaƟon de la qualité et de la disponibilité des
ressources stratégiques dans la durée, sur les zones de sauvegarde. » CeƩe disposiƟon est retranscrite dans la
disposiƟon 2.1.1 du SAGE de la Tille : « les schémas des carrières doivent être compaƟbles ou rendus compaƟbles,
s’il y a lieu, avec cet objecƟf de protecƟon des ressources stratégiques pour l’alimentaƟon en eau potable. ». Par
ailleurs, la disposiƟon 11-03 du SAGE du Breuchin : « Inscrire les ressources à préserver pour le futur dans les
documents d'urbanisme et les projets économiques » demande également que « dans le cadre de la définiƟon des
condiƟons générales d’implantaƟon de carrières prévue par l’arƟcle L. 515-3 du code de l’environnement, les
services de l’État en charge de l’élaboraƟon des schémas régionaux des carrières s’assurent de leur compaƟbilité
avec les enjeux de préservaƟon sur le long terme des zones de sauvegarde». Pour vérifier la compaƟbilité entre le
SRC BFC et les SAGEs, nous vous renvoyons vers l’avis des commissions locales de l’Eau, consultées en parallèle.

CeƩe réévaluaƟon à la hausse de ces enjeux Eau permeƩrait de mieux éclairer les péƟƟonnaires sur les exigences
environnementales aƩendues pour  mener à  bien un projet.  Elle  faciliterait  également la mission des services
instructeurs  qui  devront  s’assurer  en  amont  de  la  compaƟbilité  des  dossiers  de  demande  d’autorisaƟon,  de
créaƟon ou d’extension avec le SDAGE, conformément à la disposiƟon 5E01 : « les services de l’État veillent à la
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conduite de la séquence « éviter-réduire-compenser » par les porteurs de projets en s’appuyant notamment sur
les aƩendus généraux qu’ils  ont définis  en applicaƟon de la  disposiƟon 2-04 du SDAGE.  En parƟculier,  et en
cohérence avec la priorité donnée à l’eau potable par rapport à d’autres usages (cf. arƟcle L.211-1 du CE), les
services de l’État sont invités à fixer des niveaux d’exigence vis-à-vis des projets qui soient proporƟonnés aux
enjeux  et  qui  font  référence  aux  soluƟons  d’évitement  ou,  à  défaut,  de  réducƟon  d’impact.  Ces  niveaux
d’exigences  ont  vocaƟon à éclairer  les maîtres  d’ouvrages  dans la  conduite de leurs  projets  et  à orienter  les
stratégies départementales d’instrucƟon des services de l’État (cf. disposiƟon 2-04 du SDAGE). »

Par ailleurs, il conviendrait de donner également de la visibilité et de l’importance aux 2 zonages de rang inférieur
(secteur de vulnérabilité forte et moyenne) pour lesquels aucune mesure n’apparaît dans l’objecƟf II.1 « Prendre
en compte les zones de vulnérabilité lors de la planificaƟon du projet » de l’OrientaƟon II du tome 4.

Nous soulignons toutefois avec intérêt que les « RecommandaƟons sur la prise en compte des enjeux dans les
projets et au niveau du dossier de demande d’autorisaƟon » de l’annexe III du tome 4, bien détaillées et explicites,
devraient  permeƩre  de  mener  à  bien  une  étude  d’impact  circonstanciée,  garante  espérons-le  de  la  bonne
préservaƟon des ressources en eau.

Pour terminer, vous trouverez ci-après quelques observaƟons complémentaires relevées à la lecture des différents
documents consƟtuƟfs du projet du SRC BFC.

Nous espérons une bonne prise en compte de nos remarques dans le cadre de l’élaboraƟon du SRC BFC pour viser
une meilleure compaƟbilité du SRC avec le SDAGE Rhône Méditerranée.

ObservaƟons complémentaires :
la masse d’eau souterraine « Alluvions du Breuchin et de la Lanterne » citée page P 18/100 du tome 2
correspond au référenƟel Eau Souterraine V1 qui a été révisé depuis 2016. C’est le référenƟel V3 qui
s’applique depuis 2022. Ainsi la masse d’eau citée a été divisée en 2 masses d’eau : Alluvions de l’interfluve
Breuchin - Lanterne en amont de la confluence ; Alluvions de la Lanterne et de ses affluents en aval de la
confluence Breuchin-Lanterne. Aucune de ces 2 masses d’eau n’est en déficit quanƟtaƟf depuis 2016,
contrairement à ce qui est marqué. Il y a une mise à jour des documents de référence à prévoir.

1. 

Sur le chapitre déséquilibre quanƟtaƟf P18-19/100 tome 2, il devrait être fait menƟon du changement
climaƟque et de son impact simulé sur la recharge des nappes, qui devrait se traduire par une aggravaƟon
des tensions à moyen terme.

2. 

P19/100 confirmaƟon que le texte renvoie au SDAGE précédent, avec un état des masses d’eau de 2015. De
fait, la liste des MESO en état qualitaƟf médiocre est incomplète. Il y en a 9, côté RM

3. 

Calcaires jurassiques des plateaux de Haute-Saône

Calcaires jurassiques des Avants-Monts

Calcaires jurassiques de la Côte dijonnaise

Alluvions nappe de Dijon sud (superficielle et profonde)

Alluvions de la Bresse - plaine de Bletterans

Alluvions de la Saône entre seuil de Tournus et confluent avec le Rhône

Alluvions du confluent Saone-Doubs

Alluvions interfluve Saone-Doubs - panache pollution historique industrielle

Alluvions de la Grosne, de la Guye, de l'Ardière, Azergues et Brévenne

La liste ouverte des aquifères surexploités p 18/100 tome 2 ne correspondent pas vraiment à notre vision
des secteurs en tension ? « D’autres aquifères largement exploités peuvent présenter localement des
problèmes de surexploitaƟon et nécessiteraient la mise en place d'un modèle de gesƟon (la Voge, au
confluent Breuchin-Lanterne, le Sundgau, les zones alluviales de l'Ognon, du Rahin et de la Savoureuse, la
nappe alluviale de la Saône à Gray …). »

4. 

le terme exact est « bassin versant Rhône-Méditerranée » et non « bassin versant Rhône-Méditerranée-
Corse » comme uƟlisé à plusieurs reprises dans différents documents.

5. 

cordialement
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Thierry MARGUET
Expert Eaux Souterraines
Service Planification Affaires Régionales Connaissance
(04 26 22 31 83

: thierry.marguet@eaurmc.fr

Agence de l'eau RMC
Le Cadran
34, rue de la Corvée
25000 BESANCON
Tél : 04 26 22 31 00
Fax : 04 26 22 31 01
www.eaurmc.fr | www.sauvonsleau.fr | @SauvonsLeau

De : ConcertaƟon consultaƟon SRC - DREAL Bourgogne-Franche-Comté/SBEP/DTSP emis par GERARD Wilfried
(Chargé de mission Carrière et Patrimoine Géologique) - DREAL Bourgogne-Franche-Comté/SBEP/DTSP
<concertaƟon-consultaƟon-src.dreal-bfc@developpement-durable.gouv.fr>
Envoyé : vendredi 20 décembre 2024 09:32
À : mfrais@orange.fr; michel_lagneau@orange.fr; philippe.alpy@doubs.fr; raymond.bilquez@gmail.com; jean-
patrick.masson@ville-dijon.fr; michel.lenoir21@orange.fr; fio.zito.citeaux@gmail.com;
alex.verdier1606@gmail.com; AELB-allier-loire-amont <allier-loire-amont@eau-loire-bretagne.fr>; DSAM
<dsam@aesn.fr>; contact.AgencedeleauBesancon <contact.AgencedeleauBesancon@eaurmc.fr>
Cc : landry.leonard@eptb-saone-doubs.fr; patricebaillet@wanadoo.fr; philippe.alpy@doubs.fr;
lanterne.syndicat@orange.fr; jean-patrick.masson@ville-dijon.fr; luc.baudry@covaƟ.fr; jf.collardot21@orange.fr;
daniel.frechet@eptb-loire.fr; pascal.marteau0437@orange.fr; DUPONT Aymeric <aymeric.dupont@eau-loire-
bretagne.fr>; BEZAIN Simon <bezain.simon@aesn.fr>; MARGUET Thierry <thierry.marguet@eaurmc.fr>
Objet : Schéma régional des carrières - ConsultaƟon des CLE et Agence de l'Eau

Bonjour,

Dans le cadre de l'élaboraƟon du Schéma Régional des Carrières (SRC), je vous prie de bien vouloir trouver en
pièce jointe le courrier de saisine des Commissions Locales de l'Eau et des Agences de l'eau signé le 22 novembre
2024 par le préfet de région.

Le projet de SRC est disponible à l'adresse suivante : hƩps://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/deuxieme-phase-de-consultaƟons-du-schema-regional-a10931.html
Une cartographie dynamique est également à disposiƟon : hƩps://carto2.geo-ide.din.developpement-
durable.gouv.fr/frontoffice/?map=8bf5ca79-a459-4335-ad38-922a9b4a7263

Ce courrier vous invite à produire un avis sous un délai de 2 mois à compter de la récepƟon de ce courrier, soit au
plus tard le 19 février 2025.

Je suis, bien entendu, à votre disposiƟon pour toute demande d'informaƟons.

Cordialement,
Wilfried GÉRARD
Chargé de mission Carrière et Patrimoine Géologique
SBEP/DTSP
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Mardi 18 février 2025 à Gevrey Chamber�n 

 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le Préfet de Région Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
Affaire suivie par : Nicolas BOILLIN  
Objet : Avis sur le projet de Schéma Régional des Carrières (SRC) BFC 

 
 
Monsieur le Préfet, 

 

Par lien de téléchargement reçu le 20 décembre 2024, la CLE de la Vouge a été saisie du projet du Schéma 
Régional des Carrières de Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Les observa�ons sur ce dossier se font à l’aune du SAGE de la Vouge révisé le 3 mars 2014, du SDAGE RM 2022-
2027, du TRI du Dijonnais, des PPRNi de 16 communes du bassin de la Vouge mis en œuvre depuis le 30 juin 2023 
et de la stratégie de « l’Étude prospec�ve pour l’adapta�on au changement clima�que sur les bassins versants 
de la Tille, de la Vouge, de l’Ouche et de la nappe de Dijon Sud » adoptée le 14 novembre 2024. La CLE rappelle 
également que le bassin versant de la Vouge a été reconnu comme Zone de Répar��on des Eaux le 25 juin 2010 
(et la nappe de Dijon Sud le 20 décembre 2005), ce qui implique une réduc�on des prélèvements en eau de 
manière à retrouver l’équilibre quan�ta�f selon un objec�f de 8 années sur 10. Enfin, la CLE analyse chaque projet 
sur les éventuelles conséquences sur les grand et pe�t cycles de l’eau, sur les milieux aqua�ques et ses annexes 
ainsi que les espaces fonc�onnels pour le développement de la biodiversité (trames vertes, bleues et turquoises). 
 
Ce projet doit donc d’être compa�ble au �tre du SAGE avec : 

o Objec�f général II : Maîtriser, encadrer et accompagner l’aménagement du territoire ; 
o Disposi�on II – 4 : Rechercher de nouvelles ressources ; 
o Objec�f général III : Restaurer la qualité des eaux superficielles et souterraines en luIant contre les 

facteurs d'eutrophisa�on et toutes les autres formes de pollu�ons présentes sur le bassin ; 
o Objec�f général IV : Préserver et restaurer la qualité des cours d’eau et de leurs milieux annexes en 

améliorant leur fonc�onnement morphologique et écologique ; 
o Disposi�on IV – 2 : Conserver les zones Humides existantes ; 
o Objec�f général V : Restaurer l’équilibre quan�ta�f des cours d’eau en conciliant les usages avec les 

besoins du milieu ; 
o Disposi�on V – 7 : Limiter l’impact des extrac�ons de granulats sur le bassin versant de la Biètre. 

 
Le dossier doit être également compa�ble avec le SDAGE RM 2022-2027, pour ce qui est de : 

- Orienta�on Fondamentale 0 : S’adapter aux effets du changement clima�que ; 
- Disposition 0-01 : Agir plus vite et plus fort face au changement climatique ; 
- Orienta�on Fondamentale 1 : Privilégier la préven�on et les interven�ons à la source pour plus 

d’efficacité ; 
- Disposi�on 1-02 : Développer les analyses prospec�ves dans les documents de planifica�on 
- Disposi�on 1-04 : Inscrire le principe de préven�on dans la concep�on des projets et les ou�ls de 

planifica�on locale ; 
- Orientation Fondamentale 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des 

milieux aquatiques ; 
- Disposition 2-01 : Mettre en œuvre la séquence « Éviter, réduire, compenser » ; 
- Disposition 2-02 : Evaluer et suivre les impacts des projets ; 
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- Disposition 2-03 : Contribuer à la mise en œuvre du principe de non dégradation via les SAGE et les 

contrats de milieu et de bassin versant ; 
- Orientation Fondamentale 5E : Évaluer, prévenir et maitriser les risques pour la santé humaine ; 
- Disposition 5E-01 : Protéger les ressources stratégiques pour l’alimentation en eau potable ; 
- Disposition 5E-02 : Délimiter les aires d’alimentation des captages d’eau potable prioritaires, 

pollués par les nitrates ou les pesticides, et restaurer leur qualité ; 
- Orientation Fondamentale 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et 

des zones humides ; 
- Disposition 6A-00 : Préserver et restaurer les milieux aquatiques et humides avec une approche 

intégrée, en ciblant les solutions les plus efficaces ; 
- Disposition 6A-02 : Préserver et restaurer les espaces de bon fonctionnement des milieux 

aquatiques ; 
- Disposition 6A-13 : Assurer la compatibilité des pratiques d'entretien des milieux aquatiques et 

d'extraction en lit majeur avec les objectifs environnementaux ; 
- Disposition 6A-14 : Maîtriser les impacts cumulés des plans d'eau ; 
- Orientation Fondamentale 6B : Préserver, restaurer et gérer les zones humides ; 
- Disposition 6B-03 : Préserver les zones humides en les prenant en compte dans les projets ; 
- Orientation Fondamentale 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 

tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 
 
La CLE a noté et rappelle les points suivants : 

- Il n’existe aucun Gisement d’Intérêt Na�onal et Régional sur le bassin de la Vouge et la Nappe de Dijon 
Sud ; 

- Certains objec�fs et mesures du projet de SRC BFC tendent à protéger la ressource en eau comme : 
o Objec�f I.7 : Limiter les capacités autorisées des carrières alluvionnaires en eau 
o Objec�f II.2 : Limiter les impacts 
o Mesure II.2.1 : MeIre en œuvre des bonnes pra�ques 

- La Nappe de Dijon Sud est reconnue en tant que Ressource Stratégique (RS) pour l’Alimenta�on en Eau 
Potable et à ce �tre le SAGE, en cours de révision, devra délimiter des zones sur lesquelles de nouvelles 
installa�ons de toutes nature que ce soit pourraient être interdites ;  

- La plupart des puits d’Alimenta�on en Eau Potable du bassin de la Vouge et de la Nappe de Dijon Sud 
sont couverts par des AAC ; 

- Sur le sous-bassin de la Biètre, il existe d'importantes surfaces en eau liées à l’exploita�on ancienne et 
actuelle de l’extrac�on de granulats (mise à nu de la nappe). Ces plans d’eau sont situés, pour la plupart, 
immédiatement en amont de la source de la Biètre, sur les communes de Rouvres-en-Plaine et Marliens ; 

- Des autorisa�ons d’exploita�on actuelle d’extrac�ons de granulats sont données pour plusieurs 
décennies (échéance en 2042 pour l’une d’elle)  

- Depuis une décennie environ, la source de ce cours d’eau, ainsi que plusieurs centaines de mètres en 
aval, est en assec plus d’une année sur deux ; 

- Le bassin versant de la Vouge et la Nappe de Dijon Sud ont subi des arrêtés de limita�on et d’interdic�on 
des usages de l’eau plus d’une année sur deux au cours de la dernière décennie ; 

- Les effets du changement clima�que sont significa�fs sur notre territoire, entraînant une augmenta�on 
des températures et de l’ETP, ainsi qu’une modifica�on des intensités, de la répar��on et de l’efficacité 
des pluies ; 
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- L’Arrêté du 26 novembre 2012 rela�f aux prescrip�ons générales applicables aux installa�ons de 
broyage, concassage, criblage, …, dans son ar�cle 23, rappelle que des prélèvements dans une ZRE ne 
peuvent d’être autorisés ; 

- Le bilan des PGRE de la Nappe de Dijon Sud et du Bassin versant de la Vouge 2014-2020 soulignait la 
per�nence de ne plus autoriser l’ouvertures de nouvelles étendues d’eau liées à l’extrac�on de granulats. 

 
Ainsi 
Vu les effets, en cours et aIendus, du Changement Clima�que sur la biodiversité en général et sur les milieux 
aqua�ques en par�culier dans les prochaines décennies ; 
Vu les orienta�ons, objec�fs et disposi�ons inscrits dans le SDAGE RM&C 2022-2027 ; 
Vu le SAGE de la Vouge actuel et celui en cours de révision ; 
Vu la reconnaissance de la Nappe de Dijon Sud et du bassin versant de la Vouge en tant que Zones de Répar��on 
des Eaux en 2005 et 2010 ; 
Vu les bilans des PGRE 2014-2020 de la Nappe de Dijon Sud et du bassin versant de la Vouge ; 
Vu la révision des Études Volumes Prélevables en cours sur le bassin de la Vouge et la Nappe de Sud, notamment 
sur l’analyse des pertes en eau liées à la présence d’étangs et de sablières ; 
Vu la stratégie de l’étude prospec�ve pour l’adapta�on aux effets du Changement Clima�que, notamment sa 
piste d’adapta�on 4.4, adoptée par la CLE le 24 novembre 2024 ; 
Vu la reconnaissance en tant que Ressource Stratégique pour l’Alimenta�on en Eau Potable de la Nappe de Dijon 
Sud ; 
Vu les AAC définis sur la nappe de Dijon Sud et le bassin versant de la Vouge ; 
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Considérant qu’il est indispensable de meIre en place une poli�que équilibrée entre protec�on des milieux 
aqua�ques, de la biodiversité et l’accès à des matériaux ; 
Considérant que l’accès à l’eau (notamment potable) est et sera un accès majeur du bassin de la Vouge et de la 
Nappe de Dijon Sud ; 
Considérant que le projet que le projet de Schéma Régional des Carrières prévoit, par ailleurs, l’accès à des 
ressources dans des territoires de Bourgogne-Franche-Comté n’ayant pas de déficit en eau avéré ; 
Considérant la durée de validité de 12 ans du SRC. 
 
La CLE de la Vouge demande que le projet de Schéma Régional des Carrières BFC, exclu (à minima) la possibilité 
d’autoriser de nouvelles ou des extensions de carrières alluvionnaires sur le bassin de la Biètre, sur la nappe de 
Dijon Sud et dans l’enveloppe des AAC des autres puits AEP. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma très haute considéra�on. 
 

La Présidente de la CLE de la Vouge 
Florence ZITO 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copies à :  
- Monsieur le Président de l’InterCLE Vouge/Ouche 
- Monsieur le Président de Dijon Métropole 
- Messieurs les Présidents de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise et Gevrey-Chambertin et 

de Nuits-Saint-Georges 
- Monsieur le Président du SINOTIV’EAU 
- Messieurs les Maires des communes de Rouvres-en-Plaine, Marliens, Tart, Echigey et Brazey-en-Plaine 
- Monsieur le Président du SBV 
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Dpt de l'environnement – 2, rue du 24-Septembre, 2800 Delémont 

Direction régional de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement de 

Bourgogne Franche-Comté 

5 voie Gisèle Halimi 

BP 31269 

25005 Besançon cedex 

Delémont, le 27 janvier 2025/LB/mh 

Projet de Schéma régional des Carrières 

Monsieur le Préfet,  

 

Le Canton du Jura a reçu, le 7 janvier 2025, votre courrier concernant la consultation du projet de 

Schéma régional des Carrières (SRC) de la région Bourgogne Franche-Comté. L’examen du dossier 

appelle les remarques suivantes. 

 

Des quantités importantes de matériaux calcaires provenant du département du Doubs sont 

exportées vers le canton du Jura en raison des prix inférieurs pratiqués en France. Ceci crée un 

déséquilibre pour les exploitants de carrières du Jura suisse, car ils réceptionnent davantage de 

déchets servant au comblement de la carrière qu'ils ne vendent de matériaux primaires de carrière. 

Cela engendre donc des problèmes locaux pour l'élimination des déchets de chantier dans le canton 

du Jura, les carrières ne se creusant pas suffisamment rapidement pour créer de nouveaux volumes 

de décharge. Ce problème est le plus important aux Franches-Montagnes, mais il est aussi relevé 

par des exploitants de carrières en Ajoie. 

 

Le SRC ne prend en compte que le canton de Vaud lorsqu'il traite des flux vers la Suisse. Le contexte 

est différent au sein des cantons et il n'est pas possible de généraliser le cas du canton de Vaud 

pour l'ensemble des cantons suisses frontaliers. En l'occurrence, les flux de matériaux entre le 

département du Doubs et le canton du Jura ne peuvent pas être considérés comme des "flux de 

carence", comme cela est mentionné à la page 72 du tome 2 du SRC. Le canton du Jura n'a pas de 

carence en matériaux primaires calcaires, ses besoins étant couverts à long terme. Ces flux ne 

découlent pas d'une carence locale, mais d'une incitation économique induite par des coûts plus 

faibles du calcaire en France voisine. 

 

Le SRC fait l'hypothèse du maintien des exportations vers la Suisse (page 32, tome 3). L'objectif 

III.3 du SRC est de "maîtriser les impacts des exportations vers la Suisse". Le Canton du Jura 

partage cet objectif mais estime que, pour l’atteindre, une diminution des flux de matériaux calcaires 

entre le département du Doubs et le canton du Jura est nécessaire. En effet, le niveau actuel des 

flux pose des problèmes pour l'élimination locale des déchets de chantier. Le Canton du Jura est 

donc ouvert à entamer une collaboration interfrontalière pour améliorer la connaissance de ces flux 

et tenter de les réduire. 

 
  



 

2 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de ma haute considération. 

 

 

 

 

 

David Eray 
Ministre de l’environnement 

 
 
 
 
Copies à :  - Service du développement territorial – Section de l’aménagement du territoire (courriel) 
  - Office de l’environnement (courriel) 
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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE NEUCHÂTEL

DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT
TERRITORIAL ET DE VENVIRONNEMENT
LE CHEF DU DÉPARTEMENT

Direction de l’environnement de
l’aménagement et du logement
Bourgogne — Franche-Comté
M. Paul Mourier, préfet
Pôle Viotte —5 voie Gisèle Halimi
F-25005 Besançon

concertation-consultation-src.dreal
bfc©developpement-durable.gouv.fr

Neuchâtel. le 3 avril 2025

Consultation Projet de Schéma Régional des Carrières de la Bourgogne Franche-Comté

Monsieur le préfet,
Mesdames, Messieurs,

Nous avons bien reçu votre courrier daté du 22 novembre 2024, le 6 janvier 2025, et nous vous en
remercions. Celui-ci a retenu toute notre attention.

Tout d’abord, nous tenons à vous remercier de nous avoir consultés.

Le dossier a été examiné attentivement par les services cantonaux concernés, à savoir le service de
l’aménagement du territoire, le service de l’énergie et de l’environnement et le service des ponts et
chaussées.

En préambule, nous saluons la qualité du dossier du Schéma Régional des Carrières.

De manière générale, le canton de Neuchâtel partage les problématiques soulevées dans ce document.
L’extraction est en effet une thématique complexe, impliquant des enjeux potentiellement conflictuels,
tels que la préservation des paysages et de la nature, ainsi que la protection des terres agricoles et des
ressources en eau.

Le canton de Neuchâtel a également mis en consultation, en 2023, son plan directeur sectoriel de
gestion intégrée des matériaux minéraux (PDS GIMM)’, actuellement en cours de finalisation. En
complément du PDS GIMM, le canton modifiera prochainement sa loi sur l’extraction des matériaux
ainsi que les fiches de son plan directeur cantonal « E_302: Préserver et valoriser les ressources en
matériaux; E_313: Extraire et valoriser les matériaux minéraux » et E324 « Gérer et valoriser les
déchets ». Ces adaptations visent à renforcer la valorisation des matériaux minéraux issus des chantiers
de construction, contribuant ainsi à réduire les besoins d’extraction, les importations et la mise en
stockage définitif.

1 https://.ne.chJautorites/ODTEJScAT/oocurnents/2O23.O8.28_PDS_GIMM_consuItationPubIique.pdf
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Nous prenons acte de la mesure 111.3 visant à maîtriser les impacts des exportations vers la Suisse,
notamment en encourageant la réduction des importations de matériaux, afin de limiter les émissions
de gaz à effet de serre générées par le transport routier. Nous saluons cette initiative, qui s’inscrit dans
une démarche de développement durable. Dans cette même optique, nous nous engageons également
à restreindre les mouvements de matériaux minéraux au-delà des frontières cantonales afin de réduire
notre empreinte environnementale. Toutefois, l’importation de ces matériaux s’explique essentiellement
par l’ouverture des marchés publics et une conjoncture économique favorable.

li convient de rappeler que l’exploitation des matériaux minéraux est une activité bien ancrée dans la
région neuchâteloise, qui bénéficie d’un contexte géologique favorable. L’inventaire réalisé dans le
cadre du plan directeur sectoriel de gestion intégrée des matériaux minéraux (PDS SIMM) met en
évidence la capacité des sites neuchâtelois existants à répondre durablement à la demande locale. Il
indique également qu’entre 2016 et 2021, environ 220000 m3/an de matériaux (roches concassées,
graviers pour le remblayage constructif et la stabilisation) ont été importés.

Fort de ce qui précède, le Conseil d’Ètat neuchâtelois vous transmet sa position favorable quant au
projet de schéma régional des carrières, sans autre demande.

En vous remerciant de l’attention portée à ces lignes, nous vous prions d’agréer, Monsieur le préfet,
Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées.

Le conseiller d’État
Chef du Département du développement territorial et de

l’environnement

Laurent Favre

Copie:
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Bourgogne-Franche-
Comté (M. Wilfried Gérard, chargé de mission Carrière et Patrimoine Géologique SBEP/DTSP
wilfried.perard(developpement-durable.gouv.fr)
Service de l’aménagement du territoire (M. Chtaini Youness.Chtaini@ne.ch)
Service des ponts et chaussées- (Géologue cantonal M. Preisig Giona.Preisigne.ch)
Service de l’énergie et de l’environnement (Mme. Duruz; Micheline.Duruzne.ch)
Office des relations extérieures et de la communication
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Château cantonal
1014 Lausanne

Monsieur Paul Mourier

Préfet de la Région
Bourgogne-Franche-Comté

Par mail :
concertation-consultation-src. dreal-

bcf@developpement-durable.gouv.fr

Lausanne, le 27 janvier 2025

Projet de Schéma Régional des Carrières - Consultations

Monsieur le Préfet,

Je vous remercie pour votre courrier du 22 novembre 2024 et pour l'intérêt que vous portez
au point de vue du Canton de Vaud concernant les incidences du nouveau Schéma Régional
des Carrières (SRQ de la Région Bourgogne-Franche-Comté, actuellement soumis à
consultation.

Le Canton de Vaud partage largement les enjeux et objectifs formulés dans le SRC, au nombre
desquels, la meilleure adéquation possible entre l'offre et les besoins régionaux,
l'encouragement à une plus grande sobriété dans la consommation de matières premières, le
recyclage et le réemploi en substitution des matières premières primaires, et une maîtrise
des impacts liés aux transports, en favorisant une production de proximité, les circuits courts
ainsi que les modes de transport alternatifs à la route.

Dans cette optique, le Conseil d'Etat vaudois a récemment mis à jour son Programme de
gestion des carrières (PGCar) afin d'assurer un approvisionnement respectueux des
principes de développement durable et d'économie circulaire. L'un des principes clés retenus
dans le PGCar vise notamment à « garantir la sécurité de l'approvisionnement en matériaux
par une production indigène diversifiée, tout en réduisant la dépendance à l'importation de
granulats ».

Dans le contexte transfrontalier dynamique de l'Arc lémanique, le Canton de Vaud connaît
une croissance continue de sa population et de ses besoins en infrastructures
consommatrices de granulats. Malgré cette dynamique, la stabilisation récente de la demande
en granulats constitue un premier succès. Par ailleurs, le développement souhaité de
l'économie circulaire permettra à moyen et long terme une réduction significative de cette
demande. Actuellement, environ 25 % des besoins en granulats du canton sont couverts par
des importations en provenance de la France voisine, principalement de la Région
Bourgogne-Franche-Comté. Ce volume correspond à peu près à la production vaudoise de
granulats recyclés, dont le développement reste une priorité pour notre canton.

Département de la jeunesse, de l'environnement et de la sécurité
www.vd.ch/djes - 021316 40 00 - info.sgdjes@vd.ch



-S=3
|O(
1>

Le chef du Département de la jeunesse, de l'environnement et de la sécurité

Dans le tome 3 « Prospective des besoins - Scenarii d'approvisionnement » du SRC, au
chapitre II.-5.3 « Vision prospective des flux à destination de la Suisse », il est proposé de
« retenir l'hypothèse d'une stabilisation des exportations vers la Suisse ». Cette hypothèse
nous semble un scénario conservateur au vu des projections pour les 15 à 20 prochaines
années, et paraît trouver sa place dans une vision plus large et équilibrée des
interdépendances transfrontalières. S'il est encore difficile de connaître avec certitude
l'impact du développement de l'économie circulaire sur la consommation de matière
première minérale, le Canton estime toutefois que cette dernière devrait s'orienter à la baisse
d'ici l'horizon 2040.

Enfin, dans le climat de collaboration et de dialogue que j'ai à cour de maintenir avec votre
Région, les collaborateurs de la Direction générale de l'environnement poursuivront
volontiers les échanges avec leurs interlocuteurs de la DREAL de la Région Bourgogne-
Franche-Comté, dans la poursuite d'objectifs partagés en matière de rationalité et de
durabilité de l'utilisation des ressources, notamment, dans la perspective de l'objectifIII.3 «
Maîtriser les impacts des exportations vers la Suisse » du tome 4 « Orientations, objectifs et
mesures » du SRC.

Vous souhaitant bonne réception de ces lignes, je vous prie de recevoir, Monsieur le Préfet,
mes salutations les meilleures.

Le C f du département

Vassil" Venizelos
Conse lier d'Etat

Copie :

' Office des affaires extérieures, Mme Coussot
' Direction générale de l'environnement, MM. Beuchat et Marcelpoix

Département de la jeunesse, de l'environnement et de la sécurité
www.vd.ch d'es - 021316 40 00 - info.sgdjes@vd.ch


	I. Rappel des modalités de consultation
	II. Synthèse et analyse des observations formulées
	II.1 - Observations prises en compte dans l’avant-projet n°3
	II.1.a - Tome 2
	Biodiversité et milieux naturel
	Observation : demande d’ajouter la notion de destruction des sols en page 15, b) Effets potentiels des carrières et de corriger l’objectif en pourcentage du territoire bénéficiant d’une protection réglementaire selon la Stratégie Nationale des Aires Protégées (10% et non 2%)
	Réponse : le tome 2 modifié dans le sens des demandes.
	Réponse : le tome 2 complété dans le sens de la demande.
	Ressource en eau
	Observation : suggestion de se référer au Plan de Bassin d’Adaptation au Changement Climatique (PBACC) Rhône-Méditerranée 2024-2030 en plus du SDAGE, en particulier sur les sujets de vulnérabilité des territoires car cela fera notamment ressortir la vulnérabilité du sous bassin de la Bienne ; demande de faire mention du changement climatique et de son impact simulé sur la recharge des nappes, qui devrait se traduire par une aggravation des tensions à moyen terme (p18/19) ; demande de mise à jour des masses d’eau souterraines en état quantitatif médiocre (Bassin Rhône- Méditerranée).
	Réponse : le tome 2 complété dans le sens des observations.
	Classement des enjeux environnementaux et hiérarchisation des secteurs à enjeux environnementaux
	Observation : demande d’ajouter dans le secteur à interdiction réglementaire les plans d’eau traversé par un cours d’eau.
	Réponse : l’activité d’extraction dans ce type de plans d’eau est interdite par l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières.
	II.1.b - Tome 3
	Intégration des projets d’infrastructures
	Observation : demande de complément sur le recensement des projets d’infrastructures routières présenté au paragraphe I.3.2 du tome 3 concernant l’évolution des besoins en granulats pour la Haute-Saône.
	Réponse : le paragraphe est complété avec la liste des projets structurants fournie.
	Intégration des projets d’infrastructures
	Observation : demande de complément sur le recensement des projets d’infrastructures routières présenté au paragraphe I.3.2 du tome 3 concernant l’évolution des besoins en granulats pour la Haute-Saône.
	Réponse : le paragraphe est complété avec la liste des projets structurants fournie.
	II.1.c - Tome 4
	Réponse : l’observatoire régional s’appuiera désormais sur les données douanières en complément de celles collectées auprès des exploitants (base GEREP). Les données douanières permettront une meilleure précision et la comptabilisation des exportations réalisées par des intermédiaires. L’observatoire publiera annuellement les données sur les exportations dans le respect du secret industriel et commercial.
	Réponse : la protection et la liste des territoires concernés sera ajoutée dans l’avant-projet 3.
	Réponse : les indicateurs feront l’objet d’un réajustement complet après la mise à disposition publique du schéma pour améliorer leur lisibilité et leur caractère opérationnel.
	Réponse : La mesure a été reformulée pour promouvoir l’utilisation de matériaux à faible impact environnemental par les donneurs d’ordres, en intégrant des spécifications techniques formulées en termes de performances environnementales et en permettant la présentation de variantes conformément au Code de la commande publique.
	Nouvelle rédaction :
	« Les « donneurs d’ordres » poursuivent la promotion de l’utilisation de matériaux à faible impact environnemental lorsque cela est techniquement et économiquement possible. Lors de la définition de leurs cahiers des charges, ils :
	Intègrent des spécifications techniques formulées en termes de performances ou d’exigences fonctionnelles, notamment environnementales,
	Incluent, lorsque cela est pertinent, des critères d’attribution liés à la performance environnementale des matériaux et des méthodes de construction,
	Envisagent, le cas échéant, d’autoriser la présentation de variantes dans les conditions prévues aux Code de la commande publique, afin de permettre aux opérateurs économiques de proposer des solutions innovantes et durables. »
	Réponse : une présentation de cette trajectoire a été réalisée lors du comité de pilotage du 15 mai 2025. Sur la base de cette présentation la rédaction de l’objectif I.7 et de la mesure I.7.1 a été revue.
	Nouvelle rédaction :
	« Objectif I.7  : Limiter les capacités autorisées des carrières alluvionnaires en eau
	La recherche de substitution est tout logiquement complétée par la baisse progressive des capacités autorisées de carrières alluvionnaires en eau.
	A cela, il convient d’ajouter que la région est couverte par trois SDAGE qui préconisent la réduction des niveaux d’extraction autorisés. Le schéma régional des carrières doit être compatible avec les dispositions des SDAGE, conformément à l’article L. 515-3 du code de l’environnement.
	Pour suivre la décroissance de la production de matériaux alluvionnaires au niveau régional, deux indices sont ainsi définis :
	• Un indice granulats autorisés année n dans la région : « IGA r » correspondant à la somme des tonnages annuels autorisés maximum ou moyens selon le bassin versant considéré, de chacun des arrêtés de carrières de granulats alluvionnaires en eau en vigueur l’année n au sein de la région. Cet indice est mis à jour le 1er janvier de chaque année,
	• Un indice granulats autorisables année n dans la région : « IGAB r » correspondant au tonnage annuel autorisable l’année n au sein de la région. Cet indice est calculé, pour l’année n, sur la base du tonnage annuel autorisable l’année précédente (IGAB r (n-1)) diminué de X % selon le bassin-versant considéré : IGAB r (n) = IGAB r (n-1) X (1- X%) à partir d’une année de référence.
	Pour apprécier la prise en compte de cette décroissance dans les demandes d’autorisation selon le bassin-versant considéré, il est procédé à la comparaison de la somme des tonnages annuels autorisés maximum ou moyens selon le bassin versant considéré, de chacun des arrêtés de carrières de granulats alluvionnaires délivré l’année n au sein de la région avec à la différence des indices : IGAB r année n – IGA r année n.
	Dans chaque département, les mêmes indices sont calculés (IGA d, IGAB d) pour assurer le suivi du pourcentage de décroissance.
	Il est attendu de la part du pétitionnaire qu’il positionne son projet par rapport à la trajectoire de décroissance définie au paragraphe précédent. Si ce positionnement conduit à constater que la somme des tonnages du projet et de l’indice IGA est supérieure à l’indice IGAB pour tout ou partie de la durée du projet, il revient au pétitionnaire d’approfondir la justification du projet (marchés approvisionnés, besoins) et des volumes sollicités ainsi que l’absence de solution de substitution.
	Cet objectif et les mesures associées sont suivies par l’observatoire des matériaux.
	Mesure I.7.1 : Aux échelles régionale et départementale, tendre vers une baisse annuelle de 4 % des capacités maximales autorisées des carrières alluvionnaires en eau
	Cette mesure s’adresse principalement aux exploitants et aux services instructeurs de l’État.
	Pour les carrières alluvionnaires en eau, il est attendu le présent schéma préconise une réduction de 4 % par an des capacités moyennes maximales autorisées de ces carrières, à l’échelle régionale et à l’échelle de chacun des départements de la région.
	L’année de référence pour le suivi est l’année 2022 pour ce qui de la somme des tonnages maximaux annuellement autorisés (IGA r).
	L’indice « IGAB r » correspondant au tonnage annuel autorisable l’année n au sein de la région est calculé, pour l’année n, sur la base du tonnage annuel autorisable l’année précédente (IGAB r (n-1)) diminué de 4 % : IGAB r (n) = IGAB r (n-1) X 0,96
	Les mêmes indices sont calculés dans chaque département (IGA d, IGAB d)
	Les tonnages pour l’année de référence sont pour :
	• Le département 21 : 947 878 tonnes
	• Le département 25 : 150 000 tonnes
	• Le département 39 : 530 000 tonnes
	• Le département 58 : 844 350 tonnes
	• Le département 70 : 385 000 tonnes
	• Le département 71 : 922 031 tonnes
	• Le département 89 : 827 486 tonnes
	• La région : 4 606 745 tonnes. »
	Réponse : Un seuil plancher pour les autorisations d’extractions de matériaux alluvionnaires est prévu d’être défini pour la région et/ou par département permettant ainsi de limiter la substitution inappropriée et de préserver ces matériaux pour les usages où ils sont techniquement irremplaçables. La définition de ce plancher est confiée à l’observatoire des matériaux. Les niveaux associés à ce plancher seront définis dans les 2 ans suivants l’approbation du SRC. L’avis de l’Autorité environnementale a recommandé la mise en place de ce plancher. Une mesure est donc créée spécifiquement.
	Rédaction de la nouvelle mesure :
	« Mesure I.7.2 : définition d’un seuil plancher pour les autorisations d’extractions de matériaux alluvionnaires
	Afin de réserver les granulats issus des carrières alluvionnaires en eau aux usages pour lesquels ils sont incontournables, l’observatoire régional des matériaux naturels et recyclés fera des propositions, sous un délai maximum de 2 ans à compter de la date d’approbation du schéma, de seuils plancher à l’échelle régionale et/ou départementale.
	Ce seuil plancher correspondant au besoin, exprimé en tonnage, en dessous duquel les usages incontournables ne peuvent plus être assurés sur un secteur donné.
	Ces propositions seront présentées en comité de pilotage. »

	II.2 - Demandes pour lesquelles une suite favorable ne peut être envisagée
	II.2.a - Tome 2
	Réponse : cette préoccupation est déjà prise en compte de manière générale dans les zonages environnementaux existants. Lorsque le préfet est saisi d’une demande d’autorisation d’implanter ou d’exploiter une installation classée pour la protection de l’environnement au sein d’un parc naturel régional, il doit s’assurer de la cohérence de la décision individuelle avec les orientations et mesures fixées dans la charte de ce parc et dans les documents qui y sont annexés eu égard notamment à l’implantation et à la nature des ouvrages pour lesquels l’autorisation est demandée et aux nuisances associées à leur exploitation. Plus précisément, l’article R333-14 du Code de l’environnement prévoit la consultation du Parc sur la base de l’étude d’impact.
	Sols et sous-sols
	Observation : demande d’ajouter dans la liste des points faibles, la notion d’appauvrissement des sols par les pratiques agricoles.
	Réponse : la proposition de complément ne vise pas directement l’activité de carrière et porte une valeur de jugement sur l’activité agricole.
	Sobriété foncière
	Observation : suggestion de prioriser plus fortement les enjeux de sobriété foncière et de mitage, notamment au regard du niveau de priorisation affectée au recyclage
	Réponse : Les carrières bénéficient d’une exemption au dispositif « zéro artificialisation nette » (voir annexe à l’article R101-1 du code de l’urbanisme), reconnaissant leur caractère temporaire et leur obligation de remise en état. Pour autant, cette exemption ne dispense pas d’une gestion économe de l’espace. Le schéma dispose d’objectifs qui traduisent la prise en compte de la sobriété foncière, notamment ceux qui visent l’optimisation des gisements exploités et la qualité de la remise en état. A cela, il convient d’ajouter les objectifs en lien avec le recyclage qui vient réduire la pression foncière par la diminution des prélèvements de matériaux naturels. Il n’y a pas lieu de prioriser plus fortement les enjeux de sobriété foncière et de mitage par rapport au niveau de priorisation affectée au recyclage.
	Risques majeurs
	Observation : demande d’ajouter les risques liés aux ruptures des ouvrages hydrauliques.
	Réponse : dans cette partie il est indiqué que le risque d’inondation peut être associé aux barrages et aux digues.
	Classement des enjeux environnementaux et hiérarchisation des secteurs à enjeux environnementaux
	Observation : demandes d’augmenter le niveau de certains enjeux, demandes de prendre en compte des enjeux dans des secteurs de vulnérabilité plus forte
	Réponse : le classement des enjeux environnementaux influe sur celui des secteurs (5 niveaux) à enjeux environnementaux. Ces éléments sont pris en référence pour décliner la séquence « éviter réduire compenser » au niveau des orientations (tome 4). Il est retenu comme principe que les modifications au sein de ces 5 secteurs ne peuvent être motivées soit pour des raisons d’ordres réglementaires, soit par l’autorité environnementale considérant que le contenu de 5 secteurs a déjà fait l’objet d’échanges entre toutes les parties prenantes. Il convient également de préciser que la vulnérabilité hiérarchisée en 3 niveaux représente une vulnérabilité potentielle qui sera confirmée ou infirmée par l’étude d’impact présentée à l’appui de la demande d d‘autorisation.
	Sur la proposition de porter les Habitats d’Intérêt Communautaires Prioritaires dans le secteur à « ENJEUX DE PROTECTION », la réponse apportée ci-dessus est complétée par les éléments ci-après.
	Les Habitats d’Intérêt Communautaire Prioritaires sont généralement intégrés au réseau Natura 2000. La réglementation Natura 2000 ne confère pas au gestionnaire du site le pouvoir d’interdire directement l’implantation de carrières. Le mécanisme de protection repose sur une évaluation qui peut conduire à la remise en cause du projet plutôt que du principe d’interdiction stricte. C’est l’étude d’incidences Natura 2000 qui détermine si un projet de carrière compromet les objectifs de conservation du site. Si cette étude conclut que le projet porte atteinte à ces objectifs sans possibilité de mesures d’évitement ou de réduction suffisantes, l’autorisation environnementale pourra être refusée. Il s’agit donc d’une limitation indirecte, basée sur une analyse au cas par cas, et non d’une interdiction générale inscrite dans les documents de gestion (Cf. coeur de Parc). Il s’agit donc d’une interdiction qui ne rentre pas dans la définition des enjeux de protection du SRC. Par ailleurs, lorsque ces habitats prioritaires constituent également des habitats d’espèces protégées au titre du Code de l’environnement, ils bénéficient d’une protection supplémentaire. Dans ce cas, toute atteinte à ces habitats nécessite l’obtention préalable d’une dérogation à la protection stricte des espèces, avec les conditions restrictives que cela implique (raison impérative d’intérêt public majeur, absence d’alternative satisfaisante, maintien dans un état de conservation favorable).
	II.2.b - Tome 3
	Réponse : la stratégie d’approvisionnement régionale privilégie le renouvellement et l’extension des sites existants dans l’objectif de limiter et plafonner les émissions de GES, en tenant compte également des avancées technologiques sur les flottes de camions.
	Réponse : Les matériaux éruptifs se substituent principalement aux matériaux alluvionnaires pour la fabrication d’enrobés (dans une moindre mesure pour le béton en raison de leur caractère abrasif). Le recyclage des enrobés étant un processus maîtrisé (En Bourgogne-Franche-Comté, le taux de recyclage est de 95%) l’impact environnemental sur le territoire du Morvan n’a pas vocation à être impacté de manière substantielle par le principe de substitution.
	II.2.c - Tome 4
	Réponse : les relations commerciales entre la Suisse et la France doivent respecter le cadre établi par l’Union Européenne. En l’occurrence, il s’agit de l’accord entre la Communauté économique européenne et la Confédération suisse (1972) - version consolidée au 1er juillet 2023, incluant le Protocole additionnel à l’accord entre la Communauté économique européenne et la Confédération suisse, visant à éliminer et à prévenir les restrictions quantitatives à l’exportation ou mesures d’effet équivalent (1989). Cet accord porte sur les marchandises dont les granulats. Dans ces conditions, le schéma ne peut orienter à la baisse les exportations. Toutefois, la consultation des cantons suisses montre une volonté à horizon 2040 d’augmenter leur production (1 canton) et font état de difficultés liées aux importations (1 canton).
	Réponse : l’approche territoriale proposée est conditionnée à la connaissance des secteurs disposant d’un gisement de déchets inertes, notamment à l’échelle de la zone d’emplois. A ce jour cette donnée n’est disponible qu’à l’échelle régionale. Ceci étant, la mesure I.14.2 prévoit que les pétitionnaires étudient le développement d’une offre de tri et de recyclage et que l’absence d’offre soit justifiée.

	II.3 - Précisions apportées
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